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INTRODUCTION 

Nul n'ignore ce que l'histoire de l'Europe, en particulier l'histoire économique 

et sociale, doit aux documents d'archives qui depuis le Moyen Age ont été 

massivement conservés. Par un apparent paradoxe que nous ne pouvons ici appro· 

fondir, le monde de l'Islam médiéval, certainement aussi et même plus paperassier 

que le nôtre, ne nous a transmis pratiquement à cet égard que les papyrus et 
papiers fortuitement retrouvés dans le sol de l'Egypte, indépendamment de toute 

conservation archivistique organisée (1). Dans quelques pays cependant la situa· 

tion s'améliore à la fin du Moyen Age, spécialement en ce qui concerne les waqfs, 
qui à cette époque se multiplient et dont il importait particulièrement de conserver 

(11 Sur la perte des archives, voir J. Sau· 

vaget et Cl. Cahen, Introduction à l'histoire 

de l'Orient musulman, 2e éd. 1961, p. 18-23, 

et Les Arabes par leurs archives, éd. J. Berque 
et D. Chevallier, 1976. Pour les papyrus, les 
diverses synthèses de A. Grohmann, p.ex. 

Einfuhrung zur arabischen Papyruskunde, 1955, 

et Arabische Palaeographie, 2 vols. Wien 1971. 

TI est intéressant de constater la conservation 

des documents judéo-arabes dits de la Geniza 

du Caire, étudiés surtout par S.D. Goitein 
(dans sa Mediterranean Society, 3 vols, 
University of California, parus depuis 1967, 

un quatrième sous presse), mais, bien qu'il 
ne s'agisse pas de papyrus, ce ne sont pas 
non plus des archives conservées comme 
telles. De vraies archives existent dans des 
communautés non-musulmanes comme les 
Karaïtes du Caire et le monastère de Ste 
Catherine du SinaI (voir Richards, dans 

JESHO, XV, 1972, p. 105 sq. et Stern infra), 

mais au total de peu antérieures aux conser

vations proprement musulmanes dont on va 

parler. Des documents plus anciens sur
vivent à travers la littérature et les recueils 

d'inshâ'. 
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les attestations (1). Là encore l'Egypte se trouve en relativement bonne posture (2), 

et, sans exclure bien entendu les efforts qui doivent être faits parallèlement dans 

d'autres Etats, il est d'une spéciale importance d'entreprendre pour elle un travail 

d'ensemble qui, outre son intérêt propre, aurait aussi celui de pouvoir éventuelle
ment servir d'exemple à ce qui serait tenté ailleurs. Certes quelques documents 

ont été déjà publiés, dans des articles dont nous méconnaissons moins que qui
conque les mérites et précisément la portée pionnière (3). Mais il s'agit de publi

cations encore peu nombreuses, éparpillées en des organes d'accès inégalement 

aisé, et, par la force des choses, sans normes régulières du type réalisé par exemple 
pour la papyrologie (fJl. Il importe maintenant de continuer, d'accélérer et dans 

la mesure du possible de coordonner l'entreprise, nécessairement collective. Il 
est à souhaiter qu'un catalogue analytique général puisse nous être bientôt 

(1) Hors d'Egypte le plus grand nombre de 

documents ont été trouvés en Anatolie, mais 

il en existe aussi dans les autres pays musul

mans, d'Orient et d'Occident, de l'Asie cen

trale au Maroc. 
(2) Aux temps modernes, les archives en

globent des documents de types beaucoup 

plus variés. Voir ce qu'a pu en tirer André 

Raymond dans ses travaux sur Le Caire. 
(3' Sans prétendre dresser ici de biblio

graphie, signalons surtout, au cours des der

nières années en Egypte les publications de 

'AbdaUatif Ibrahim et Mub. Mub. Amin 

(aussi, p.ex., DjamUa Ma'izz). M.M. Arriin 

est l'auteur d'une thèse sur l'histoire du waqf 
dont il faut souhaiter la parution. Hors 

d'Egypte, voir infra p. 61 n. 3. Tous ces 

documents, comme celui que nous publions 

ci-après, sont des actes de fondation, dont 

ils ne nous permettent pas de suivre le fonc
tionnement ultérieur, la gestion interne des 

biens concédés. Des documents de gestion 

ont été trouvés et publiés par M. Oil grâce 

à la Geniza pour des fondations juives, 

Est-il interdit de penser, si l'on attire l'atten

tion sur cette recherche, qu'on puisse en 

avoir également pour des waqfs musulmans? 
(4) Essentiellement grâce aux travaux de 

Grohmann (supra n. 1 p. 59). Cependant cet 

auteur s'est intéressé presque exclusivement à 

la période proprement papyrologique, qui se 
clôt en Egypte au Ive s. h. Les papiers 

d'époques postérieures ne sont pas moins 

intéressants. Il en existe une ample collec

tion à Vienne, voir surtout Rabie cité infra 

n. 2 p. 75; quelques-uns à Strasbourg; etc. 

On a maintenant des études de diplo

matique, surtout S.M. Stern, Fatlmid Decrees, 

1964; dans une certaine mesure, H.A. Hein, 

Beitriige zur ayyubidischen Dip/omatik, Frei

burg 1968; Hans Ernst, Die Mam/ukischen 

Su/tanurkunden des Sinaiklosters, Wiesbaden 

1960. Et surtout, pour les basses époques, 

R. Vesely (Tchécoslovaquie) «Die Haupt

probleme der Diplomatik arabischer Privats

urkunden », dans Archiv Orientalny 40/1972, 
p. 312-343. 
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procuré, avec l'aide, cela va sans dire, de ceux qui ont la garde des documents. En 

même temps il faut prévoir une publication intégrale méthodique, dont, en atten

dant l'achèvement forcément plus lent, de nouveaux spécimens doivent nous être 

donnés. Il est clair que pour un travail de ce genre les collègues travaillant au Caire 

sont mieux placés que ceux de Paris, et je n'aurais garde de paraître vouloir leur 

donner des leçons. Mais, ayant été associés par le zèle et la générosité de quelques

uns d'entre eux à leur effort à propos d'un document particulièrement important, 

nous présentons cet article avec l'espoir qu'il contribuera lui aussi à la réalisation 

du grand projet si urgent (1). 

L'ensemble documentaire dont il s'agit a été repéré au Caire par Mu~tafa A. 

Taher (2), qui en a établi une première lecture; il nous a apporté à Paris tout son 

dossier, et nous avons mis au point le travail avec lui au cours de séminaires 

auxquels a participé aussi et surtout Yüsuf Ràgib. Le document concerne un 

waqjfondé par le vizir d'Egypte Talai" b. Ruzzik en 554/1159, le plus ancien du 

genre que nous connaissions pour l'Egypte et le seul d'époque fatimide (3). 

Il importe cependant tout de suite de dire que le texte en notre possession n'est 

pas l'original, selon toute vraisemblance depuis longtemps disparu, mais une 

copie conforme rédigée en 705/1304, à l'époque où les sultans mamluks faisaient 

procéder à la grande révision cadastrale qui devait aboutir au fameux rauk nii#ri (l,). 

(1) J'espère qu'à un tel projet pourra être 

partie prenante l'Institut français d'Archéo

logie orientale au Caire, par une collaboration 

entre Français (J. Cl. Garein, André Raymond, 

etc.), étrangers et Egyptiens. 
(2) Le document, Ma/;Ikamat al-A/.Iwal al

SaU$iyya au Dar al-Wata'iq al-Qawmiyya, 

Boîte Ill, soupçonné par Stern (Fat. Decr. 4) 

est signalé dans Rabie (infra n. 2 p. 75) 

p. 6 et 28, mais il ne semble pas qu'il ait 

jamais été ni publié ni réellement étudié ni 

même vraiment lu. 

(3) Pour les actes caIifiens d'époque fati

mide conservés par voie littéraire ou recueils 

de chancellerie, voir D j. Sayyal, Madjmû'at al

WaJa'jq al-Fii/imiyya, 1 (seul paru), 2" éd., 

Caire 1965; pour une collection particulière 

en grande partie conservée directement, 

'Abd al-Mun'im Madjid/Magued, al-Sidjil

lat al-Mustan$iriyya, Caire 1954. Des docu

ments anciens sont cités non selÙement dans 

le Subi) al-A'iii' bien connu de Qalqa~andï, 

mais aussi, semble-t-il, par exemple dans 

diverses œuvres d'al-Subki, et dans les traités 

de Surû! d'époque mamluke (certains cités 

dans Vesely). Un acte fatimide a été publié 

d'après original par D. et J. Sourdel dans 

JESHO, XV/1972, p. 269 sq., mais acte 

privé et syrien. 

(i) Attestée par trois notes marginales en 

face des lignes 104--106, 107-111 et 114
117. 
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C'est à peu près sûrement cette copie seule, elle-même peut~être par des allusions 
sommaires, qu'ont connue les auteurs de la fin du Moyen Age qui, comme 

Maqrizi, parlent du waqf de Talai"; et c'est probablement d'après ce dernier 
uniquement que le waqfa été connu de nos temps par <Ali Mubarak{ll. Le manus

crit de la Mal}.kama a également dû être connu du copiste du manuscrit de Taymur 
dont nous redirons un mot dans un instant. Quoi qu'il en soit, la copie, malgré 
la lacune de quelques lignes (2) ou extrémités de lignes, est du naskhî mamluk, 

assez pénible à lire mais tout de même correct et utilisable. Nous nous abstiendrons, 
puisque cette écriture n'est pas celle de l'original, de la commenter ici paléogra
phiquement (3); nous dirons quelques mots d'ordre diplomatique, incomplètement 

puisque nous n'avons pas sous les yeux la disposition originale du document. 

Telle que nous l'avons, la copie consiste en réalité en deux séries d'actes figu

rant respectivement au recto et au verso d'un même rouleau lui-même constitué 
de papiers de 17,5 centimètres de largeur et 20 centimètres de longueur collés 
bout à bout. Le recto donne essentiellement l'acte de vente qui permettra ensuite 
la constitution en waqf; le verso la concession en waqf elle-même, qui, malgré 

les inlassables répétitions de formules et titulatures, n'a à peu près que la moitié 
de la longueur de l'acte de vente; mais c'est cette concession qui a fait l'intérêt 
de l'acte de vente qui lui est attaché, et nous en vaut donc la conservation. Celui-ci 

contient surtout une description fiscale et topographique du domaine acheté et 
l'attestation de l'achat lui-même; le deuxième, les modalités de la concession en 

waqf. Le premier est certes pour nous le plus instructif, mais il n'aurait pas été 

conservé s'il n'avait été indispensable au second. Mais d'autre part cette conces
sion a été l'objet au cours des siècles d'un certain nombre de confirmations, qui 

sont reproduites à la queue~leu-Ieu d'abord dans la copie de 705, puis après celle-ci 

mais toujours sur le même rouleau. Enfin, mais indépendamment du rouleau 
susdit, un document a été écrit apparemment vers la fin du XIxe siècle pour les 

:1) Maqrizi, Ifita! (Bûlàq 1270 H.), n, 294; - 'Ali Mubàrak, al-(Ji{at al-tawFqiyya, IX 80. 
Sai)àwi, Tulifat al~albiib, éd. Mal).müd Rabi' (2) Surtout les sept premières du waqf. 
et l;Iasan Qasim, Le Caire 1356/1937, 182, (3) Il n'y a donc qu'à rappeler d'ml mot 
confond ce waqf avec celui de Birkat al les renseignements encore peu connus que 
I;Iabas (voir infra, n. 6 p. 67), ainsi qu'il nous donne sur les écritures fatimides le 
résulte de la comparaison de ce qu'il en dit secrétaire 'Ali b. Halaf au XIe siècle (Stern, 

avec ce que dit Maqrïzi II, 153 de ce dernier. 104-105; 'AbdalJ"uunid ~i.b. dans Arabica). 
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collections de Taymur, parmi lesquelles il est aujourd'hui conservé; il consiste, 
après quelques lignes consacrées au rappel de l'achat/vente, dans la reproduction 
de la concession, en y incluant la description topographique extraite du premier 

document mais omise ci-dessus. L'intérêt de ce document pour nous n'est pas 
dans son contenu, puisque nous le connaissons plus directement, mais, pour 
une première prise de contact, dans sa parfaite lisibilité, et d'autre part dans les 
quelques explications qu'il fournit, vraies ou fausses (1). Il est à peu près certain 

que le rédacteur a travaillé sur la base du document de 705. 
L'acte de vente, tel que nous le possédons donc au travers de cette copie, se 

compose des parties suivantes: 

a) cadastre et histoire fiscale du domaine dans le demi-siècle précédant la vente 
et surtout à la veille de celle-ci (4-73); 

b) démarches administratives nécessitées par cette opération, et versement de 
la somme convenue (73-108); 

c) description topographique (108-129); 
d) mesures exécutoires finales (129-154); 
e) une annexe pour précision topographique (154-164). 

C'est, nous le répétons, le document le plus important pour nous. 

Pour cette raison, nous avons essayé, à quelques titulatures près que les spécia
listes retrouveront sans peine dans le texte, de traduire à peu près littéralement 
l'acte de vente; il nous a par contre paru inutile de donner de l'acte de waqf autre 

chose qu'une analyse. Nous nous bornons de même à faire allusion aux documents 
de confirmation, et nous réduisons à des listes de noms, même dans l'édition, 
les séries de témoins qui signent, tout en répétant les mêmes formules. 

Les confirmations sont les suivantes. D'abord, l'acte original de 554 est com

plété par la signature de deux nouveaux témoins en 557, c'est-à-dire après la mort 
de TalâC, sous le vizirat de son fils Ruzzik (2). Ensuite, comme l'on sait, le régime 

isma 'ilien plus ou moins vague des derniers Fatimides est renversé par SalaQ. ad
din. Du règne de celui-ci nous n'avons de trace ni d'annulation ni de confirmation 

du waqf shi"ite de Talât, mais nous avons, de deux ans postérieure à sa mort, 

(1) P. 89 n. de 1. 36. (2) 555.558 H. 
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une confirmation de 590, effectuée sous son fils aI-'Aziz, donc toujours en régime 
désormais sunnite. Tous les régimes sunnites qui suivent confirmeront la fondation 
shrite, en la mettant sous la garantie de cadis des trois rites hanéfite, shafi'ite 
et .Qanbalite (il ne manque que le mâlikite) (1). La copie de 705 implique évidemment 
une sorte de confirmation, qui n'est pas mentionnée comme telle; nous en avons 
par contre une de 780. Nous en avons ensuite trois de l'administration ottomane 
du XVIe siècle, remontant des autorités locales à la Porte même (2). Le waqf était 
toujours valable au début du XXe siècle, comme le montrent les précisions sur 
les bénéficiaires qui seront rapportées ci-dessous (3). 

Dans notre édition du texte, nous nous sommes astreints à reproduire, même 
lorsqu'elle nous paraît contestable, l'orthographe du copiste, à quelques excep
tions pratiques près (4), 

Les confirmations reproduisent ou confirment seulement le waqf. la description 
du domaine, qui évidemment évoluait avec le temps, étant laissée de côté. Nous 
avons jugé inutile d'en alourdir notre article, où nous donnons seulement la liste 
des témoins. Douze témoins contresignent l'acte de vente, à deux dates différentes: 
les dix premiers témoignent sur les témoignages du vendeur, le Calife al-Fâïz 
représenté par son wakille cadi Sanâ' al-Mulk (G), et de l'acheteur, Talâi' b. Ruzzïk, 
le 1 et djumâdâ 1 et 554/21 avril 1159; les deux derniers, trois ans plus tard (3 ~afar 

(1) Les Malikites, bien qu'assez nombreux 
au Caire, étaient peut-être considérés, la plu
part étant maghrébins, comme étrangers ici 

inutiles? Ou seraient-ils opposés à la recon
naissance d'un waqf constitué par un $i'ite? 

Qu'il ait été constitué au bénéfice d'Alides 
n'avait rien de scandaleux pour un sunnite, 
ces Alides n'étant même pas forcément 
si'ites. 

(2) Autorisation al-Nadjmiyya al-$aIil;tiyya, 
14 témoins, 26 gu'l-qa'da 932; témoignage 
du cadi hanbalite. - 21 ramaçlan 947 témoi
gnage des cadis safi'ite et hanéfite, - 12 
~a'ban 992, témoignage des cadis des trois 
maghahs à la Porte Sublime. Cette gradation 
avec les écarts qui séparent les divers actes 

paraît indiquer une certaine difficulté à avoir 
obtenu la confirmation du waqf sous le nou

veau régime. 
(3) Voir p. 69 n. 4. 

(~) Par exemple notre copiste écrit ~1'y'1, 
mais ~'ly ri; et non .'ly, les nombres 
cardinaux en deux mots mais ~l=-.... en un 
seul et 300 tantôt en un, tantôt en deux. Le 
pluriel -JL_..).\ est accordé tantôt avec ~) 
tantôt avec C), Dans les signatures des 
témoins, la grammaire classique est constam
ment ignorée. - Pour ne pas trop gêner 
le lecteur non spécialiste, nous écrivons tout 
de même L-c ')r \ et non L-c '11 ...-:-T et non ,,- 
...-:-', 1.1..;1 et non I.J.l' • 

(5) Sur lui, voir p. 68 et n. 2. 
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557 /22 janvier 1162) sur le témoignage du cadi al-Sharïf al-Khatïb, premier 

des témoins susdits. De ces témoins, la moitié exactement sont des Alides J.Iu

saynides, les autres sont de généalogie inconnue. Trois sur l'ensemble seulement 

nous sont connus par ailleurs : Na~ir b. al-J.Iasan, dit al-Sharif al-Khatïb, prédi

cateur de la mosquée de 'Amr et l'un des plus distingués lecteurs coraniques et 

savants de son temps, mort à la rupture du Jeûne 563/29 mai 1169 (1); - Mul}. 

b. As'ad aVUbaydali (1) al-Djawwani (525/1131 - 588/1192), le polygraphe bien 

connu, relativement jeune encore au moment du témoignage (2) ; enfin le cadi 

al-Mu'taman Djalal al-Mulk al-Ashraf l;>iya' al-clin J.Iasan b. Isma'il b. Kâsiba

wayh, cadi d'Ascalon qui avait en 549/1154 prononcé le panégyrique de Talar (3). 

Quant à l'acte de waqf, il est, lui, contresigné par 22 témoins, dont sept l}usaynides. 

Huit ont déjà été témoins de l'acte de vente, et, comme pour celui-ci, il y a des 

témoignages à deux dates différentes, djumadâ let 554/ avril-mai 1159, où 16 

personnes témoignent sur le témoignage du fondateur Talar et de son gendre et 

wali Sayf al-din b. abi'l-I:Iidja (6), et 3 safar 557 /22 janvier 1162, où 6 témoins 

(1) Il est l'objet de notices dans divers ouv

rages, chroniques, dictionnaires biographi

ques, guides de pèlerinage: Ibn 'Ayn al

Fudalii', Mi~bà1.t al-Dayadji, ms. Dar aI-Kutub 

Ta'tib 1461, 45 rO-vo; Qahabi, Ta'ri/} al-Isliim, 

an 563; id., aPlbar... , éd. S. Munadjdjid et 

F. Sayyid, Kuwayt 1960-66, IV 183; id., 

Ma'rifat al-qurrii', éd. Mu]:l. Sayyid Djiid al

J;Iaqq, Caire 1969, II, 422; Ibn al-Zayyiit, 

al-Kawiikih al-Sayyiira, éd. A. Taymur, Büliiq 

1325/1907, 176; Ibn al-Djazari, éd. G. Berg

strasser et O. Pretzl, Leipzig-Le Caire 1933-37, 

II, 329-330; Maqrizi, Uilal l, 466, 473, 484. 

II, 493; Abu'l-Mabasin b. Tagribirdi, éd. 

Caire 1348/1929 sq., V. 380; Sabiiwï, Tuhfat 

al-ahbiib 171,293; Suyüti, Qum al-Mubadara, 

éd. Mu]:l. Abu'l-Fadl Ibriihim, 1387/1967, 

l, 495. 

(2) Sur lui voir les références par Fr. Ro

senthaI dans EI/2, II 514 et Y. Riighib, «Essai 

d'inventaire des guides à l'usage des pèlerins 

du Caire », dans REl, XLI/2, 262. 

(3) Sur lui 'Ima:d al-din al-I$fahiini, Uarida, 

qism Misr, éd. A1;unad Amin, Sawqi Dayf 

et Ibsiin 'Abbas, Caire 1951, l, 54 n° 2; Ibn 

Saïd aI-Magribi, al-Nut{jüm al-Ziimra, éd. 

J;Iusayn Nassar, Caire 1970, 264; Ibn Muyas

sar, Annales d'Egypte, éd. Massé PIFA 0 1920, 

95; QaIqashandi, Subi) l, 96; Maqrizi, Itti'i4 
III, 220; id., Muqaffa, ms. Sulaymaniye, 

Pertev 486, 374 VO - 375 rO. Ce dernier le fait 

mourir à Damas au ramadan de 588, ce que 

sa présence dans la continuation de 590 de 

notre waqf rend impossible. 

(4) Il est connu aussi pour avoir fondé un 

bain et un bassin au Caire (Maqrïzï, I!ti'ii:f 

III, 227; Iflfal n, 82 et 143; sa tombe, sise en 

ville même, devait devenir un lieu de pèle

rinage par suite de la confusion qui la faisait 

passer dans la tradition populaire pour celle 

de Yabyii b. 'Uqb, le précepteur de J;fusayn 

b. 'Ali (lflfaf II, 45·46). 
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certifient les témoignages de quatre témoins antérieurs, dont les trois cadis al~ 

Sadid, Tadj al-qudat, et al-Sharif al-Khatib (1). 

La confirmation de 590, faite sous les auspices du grand cadi shafieite (le madhab 

sunnite alors dominant en Egypte) Zayn al-din eAli b. Yüsuf (2) est garantie par 

10 témoins dont d'abord Madjd al-din abü'I-FaçIa'il M., apparemment fils d'al· 
1;Iasan b. eAli b. Haydara, témoin de la vente en 554, et Abü <Ali al-1;Iasan b. 

Kasibawayh, déjà témoin des deux actes de 554, ce qui peut faire hésiter sur son 
madhab (3}. 

** * 

Nous n'avons ici à rappeler que d'un mot la personnalité de Talaieb. Ruzzik (~J. 
D'origine arménienne ou kurde mésopotamienne, il avait assez tôt fait carrière 
en Egypte comme gouverneur de provinces diverses, et fut appelé dans des condi
tions tragiques à conquérir le vizirat, en 550. Peu nous importent ici les aspects 
généraux de sa politique intérieure et extérieure: rappelons seulement qu'il 
semble - et c'est en tout cas ce que suggère le waqf - avoir fait profession de 
foi shi'ite, ce qui à vrai dire n'était en général le cas ni des Arméniens convertis 
ni des Kurdes. Quoi qu'il en soit, cela signifie qu'il n'adhérait pas spécifiquement 
à la doctrine isma eilienne de la dynastie fatimide, mais il est bien connu que celle-ci 

avait tout au long de son histoire fait appel à des ministres d'obédiences religieuses 
diverses, et qu'au surplus dans ses dernières années la doctrine ismaeilienne elle

même n'avait plus guère de réalité. Le waqf que nous considérons ici date de la 
fin du vizirat de Talai': 554/1159; il devait être assassiné quelques mois plus 
tard en 555/1160. Tout en tolérant un vizir shtite, le Calife aurait pu s'opposer 
à la constitution d'un waqfau bénéfice de shieites non ismaeiliens; mais, outre que 
cela non plus ne paraît pas être dans l'esprit de la dynastie, au moins finissante, 

(1) Le témoignage n° 21 est trop effacé pour Nudjam VI, 263; Suyüti, lfusn, éd. 1387-1967, 

que nous puissions décider s'il s'y agissait TI, 153-154. 

aussi d'un cadi. (li) Il peut d'ailleurs, comme bien d'autres, 

(2) Né à Bagdad en radjab 550 et mort en en avoir changé lors du nouveau régime. 

djurnadâ 2d 622. Voir Ibn l;Iadjar, Raf'al-i$r (4) li n'existe sur lui - ni sur cette période 

éd. Haroid 'Abd al-Madjid rév. Ibrahim al de l'histoire égyptienne - aucune bonne mo

Ibyari, Caire 1961, II 410-411 ; Abu'I-Mabasin nographie. 
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l~ Califat était alors réduit à l'impuissance, et les pompeuses formules de défé
rence qui se succèdent dans notre texte n'empêchent point que le vizir avait 
évidemment dicté sa décision sans consulter l'enfant (al-Faïz) qui était Calife 
en titre (549-558) (1). Un peu plus difficile est une autre question. S'il faut en croire 
Maqrizi (2), il aurait été en Egypte avant les Ayyubides, à la différence de l'Orient, 
interdit de constituer waqfs des domaines ruraux. Il est vrai que celui dont il est 
question ici est relativement proche du Caire, ce qui peut assouplir l'interdiction; 
et il se peut qu'il y ait déjà eu auparavant quelques exceptions, si Qalqashandi (:l) 

ne se trompe pas dans l'interprétation qu'il donne d'un waqf du IlIejlxe siècle. 
Mais nous sommes peut-être aussi devant un de ces faits qui attestent que l'Egypte 
des derniers Fatimides tendait d'elle-même à subir l'influence des modèles orien
taux voisins. Le domaine donné par Talai' d'autre part vient d'être acheté à 
l'Etat: c'est là une pratique assez fréquente à la fin du Moyen Age en Egypte 
et ailleurs, mais il s'en trouve peu d'exemples en période fatimide ou antérieure (h). 

A vrai dire en Egypte la chose est rendue encore plus complexe par le fait que 
nul ne sait très bien en ce pays si la propriété éminente de presque toute la terre 
n'appartient pas à l'Etat, au détriment de la propriété complètement privée (5). 

Divers auteurs (6), d'après Ibn al-Mutawwadj (7), nous font savoir encore que 
Talai" avait également constitué waqf pour les AUdes Birkat al-l;Iabash, mais 
de celui-ci aucune attestation documentaire directe n'a jusqu'ici été signalée. 

(Il Le fait de fonder un waq! au bénéfice 

d'aira! n'implique pas obligatoirement une 
profession de foi shI'ite (voir n. 1 p. 64), 

et en tout cas pas d'un shI'isme particulier. 

Il se peut que dans les derniers temps de la 
dynastie fatimide il y ait eu, face à la réaction 
sunnite en Asie, un certain effort de regroupe
ment de tous les shI'ites autour d'elle. On 

voit par exemple un personnage apparemment 
zaydite occuper au Caire une belle fonction 

(Abu 'Abdallah M. b. 1;1. al-Miqdadï, d'apIès 

Maqrïzi, Muqaffti, ms. Leiden Or. 1366. 
221 rO). 

(2) (fital n, 295; cf. Studia Islamica XlVI 

1961, p. 51. 

(3) $ubIJ. IV, 38 et Xl, 252-3. 

(4) C'est. s'il n'est pas mal compris, le cas 

du waqf cité dans Qalq. supra. 

(5) Cf. JESHO, V/1962. p. 272-213. 
(6) Ibn Duqmâq, Int#iir IV, 56, d'après 

lequel le waqf fut confirmé au XIV· siècle 
par l'entremise du cadi Ibn Djamâ'a; Qalqa

shandï, ID, 336; l'attribution du passage à Ibn 
al-Mutawwadj est dans (fila! Il, 153, mais, du 

moins dans l'édition de Büliiq, le nom de 
Talâ'j' y a disparu. 

(7) Rosenthal, Mus/im Historiography, 2" éd. 

p.4271 
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La titulature indéfiniment répétée de Talar, que nous n'avons jugé ni souhai

table ni même possible de traduire tout au long, est exactement identique à celle 

que nous donnent les quelques autres documents émanés de lui et les inscriptions 

dont nous disposons (1). Elle ne paraît présenter, par rapport à celle des autres 

vizirs du même siècle, aucun caractère bien particulier. Les titres plus réduits 

des quelques autres personnages auxquels notre document en donne n'ont pu 

être comparés de même manière (2). 

Intéressants sont les renseignements que donne notre texte sur les allées et venues 

d'un acte, ou de billets le concernant, d'un bureau à un autre. Il n'en va pas 

exactement de même, naturellement, pour les diverses espèces d'actes (3). Pour 

celui-ci, la vente ayant été décrite, il en est demandé la promulgation par le 

Calife avec sa ealiima, et l'on nous cite le texte qui l'ordonne, rabi" 2d 554 (1. 84-90). 

Vient une brève confirmation par le vizir lui-même, comme s'il s'agissait d'un 

acte quelconque (90), puis le reçu du Trésor, avec le témoin officiel (92-104), la 

confirmation des bureaux, avec khat! et tawqt. Ensuite, selon la procédure depuis 

longtemps classique, le concédant met le bénéficiaire en possession, et alors est 

donnée la description du domaine. 

Le waqfest concédé par Talai' à la famille des B. Maesüm, branche relativement 

peu connue des Alides I;Iusaynides descendant du septième imam des duodéci

mains, Müsa al-Ka?im. La majorité de ses membres vivaient auparavant à HilIa 

ou I;Ia'ir (Kerbela) en Iraq, d'autres auprès du tombeau de eAli b. Abi Tâlib 

à Nadjaf, quelques-uns en divers autres lieux. C'est à Nadjaf que résidait l'arrière

petit-fils de Ma"~üm, Madj al-din Abü'l-Qasim al-Nans (lI), personnage trop 

(1) Inscriptions de la chaire de la mosquée 

de Qüs, RCEA, VIII, n° 3189, et de la mosquée 

du Caire qui porte encore son nom, RCEA, 

IX, n° 3231. Décrets pour le monastère du 

Sinaï publiés par S.M. Stern. Fatimid Decrees, 

70 sq., 76 sq. et son propre diplôme viziral 

publié dans Djamal al-dm al-Sayyal (cité supra 

n. 3 p. 61) p. 353 sq., d'après MaqfIZÏ, If/fli; 

et Suyütï, l;lusn al-Mul)iifjara. 

(2) En particulier le grand cadi al-Mu'tamad 

~anà' al-Mulk .... wakil du Calife, et par 

lequel est en fait et juridiquement effectué 

l'achat/vente du domaine suivi du waqf. 
Bien que ses titres soient constamment répétés. 

son nom plus complet, Abu 'Abdallah M. b. 

Hibatallah b. M. n'est donné que dans l, 152. 

Par suite de la perte de beaucoup de sources 

shi'ites, il paraît inconnu de la littérature 

dont nous disposons. 

P) Voir en général Stern, op. cil. 
(It) A la rigueur al-Nufays, cf. Qahabi, 

MuJtabih, éd. 'Ali Bidjawi, Caire 1962, II, 

647, et Ibn I;Iadjar, Tab#r al-Muntabih, même 

éd., Caire 1383-6/1964-7, IV, 1425. 
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obscur pour qu'aucun dictionnaire biographique lui ait consacré de notice. Nous 
n'apprenons à son sujet qu'une légende évidemment forgée a posteriori pour 
expliquer son établissement et sa fortune en Egypte. Il aurait été l'imâm du 
mausolée de 'Ali, et, une nuit où quarante fuqarii' dormaient auprès du sanctuaire, 

aurait appris de 'Ali en songe la présence de Talât parmi eux : il devait l'envoyer 
en Egypte, qu'il était destiné à gouverner (I). Récit d'autant plus curieux qu'en 
milieu arménien d'Egypte on en créditait d'un semblable un moine chrétien (2). 

Quoi qu'il en soit, Ibn Mae~üm, quand il apprit l'accession de Talât au vizirat, 
vint le retrouver, mais nous ne savons de son séjour en Egypte qu'une tradition 
recueillie par les guides hagiographiques et d'après laquelle il aurait été en faveur 
auprès de la famille califale elle-même. Il devait être enterré au cimetière d'al

Qarâfa, non loin de son bienfaiteur Talâr, où son mausolée, aujourd'hui disparu, 
subsistait cependant encore au XIIe/XVIIIe siècle (3). L'intendance du waqf resta 

effectivement à la famille, qui, malgré quelques mésaventures sous Méhemet 
Ali, la conserva jusqu'à la date même de la suppression des waqfs en Egypte, 
en 1954 (4). 

* * * 
Le principal intérêt, pour nous, du texte que nous éditons réside dans l'image 

qu'il nous donne d'un grand domaine de la Basse Egypte fatimide même s'il 
ne peut être considéré comme forcément typique. Mais il faut bien convenir que 
l'interprétation est assez délicate. 

Le domaine dont il s'agit ici est en Basse Egypte et avant tout dans les environs 
larges du Caire; bien qu'agricole, ce n'est donc peut-être pas un domaine rural 
normal, mais plutôt le genre de domaine convenant à de riches notables de la 
capitale. Ç'avait été un bien d'Etat, mais alloué en iqlii

e à des militaires, collec
tivement. 

(1) Maqrïzï, Qilal II, 293 (repris par 'Ali Rabi', Caire 1356/1937, 171-173, 293; Ibn 

Mubiirak:, IX, 80); cf. If/rat: III où le pauVIe 'Ayn al-Fuçlala', Mi$btil; al-dayiidjï (ms. Dar 

endormi est le père de Tala'i', non lui. al-Kutub Ta'rilj 1469,47 vO-48 ra; al-Madjhu

(2) Abu SaIib" éd. trad. Evetts, p. 79. ri, Masariq al-anwiir, ms. ibid. 436, 30 vO
, 

(a) Ibn al-Zayyat, al-Kawakib al-Sayyiira, (!.) Renseignements recueillis par les édi

éd. A. Taymur, BüHi.q 1325/1907, 178; Sag,âwï, teurs de Sa/J.àwï, Tub/a, 172-173, qui citent des 

Tulifat al-A/.zbiib. éd. l;fasan Qàsim et Mal)müd notables de la famille à l'aube du XX· siècle. 
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Le domaine ou le complexe de terres acheté puis concédé par le vizir comprenait 
trois éléments: un gros village, Balaqs, avec son terroir; un hameau, ka/r, Mudji
l}iya, en dépendant; et une pièce de terre autonome, /;li~~a, non autrement nom
mée (1). Dans les deux premiers on distingue d'autre part les terres de culture ou 
de pâture non construites, et les surfaces bâties et habitées. Malheureusement 
on ne nous donne presque aucun renseignement ni direct ni indirect sur les habi
tants, qui en principe ne font pas partie du don, même si pratiquement comme 
muziirtünlmétayers ils demeurent sur les terres qu'ils cultivent et qui, elles, 
sont l'objet du don. On aperçoit seulement qu'il y a des Musulmans et des 
Chrétiens (2). 

Balaqs est un gros village connu aussi bien des Cairotes d'aujourd'hui que 
des auteurs anciens (3), à quelque 25 kms. au nord du Caire, un peu à l'est du 
bras oriental du Nil; Mudjil}iya 1Küm al-Hawa (4) est à l'ouest, plus près du 

fleuve. Ils se trouvent à la limite nord de la région appelée Qawal;li al-Qahira, 
dépendances du Caire, ou ultérieurement al-IJabs al-Sharqi, tout le pays ayant 
fini par être concédé en waqf ou /;labs au bénéfice de notables ou institutions cai
rotes. Mais les auteurs anciens l'affectent en un sens large à la Sharqiya ou plus 
précisément à la province de Qalyüb, qui se serait donc étendue un peu plus au 
sud qu'aujourd'hui. Ce que l'on peut comprendre de la description des limites 
du complexe territorial acheté par Talai" le situe au nord des Qawal;li, empiétant 
sur l'actuelle province de Qalyüb. 

(1) Le nom est fréquent pour désigner des 
lieux-dits, voir par exemple Ibn Mammâti, 
128-130 et index 404. Comme, à la différence 
de ce qui a lieu pour les deux localités pré
cédentes, on ne nous décrit pas de surface 
construite, il faut admettre que celle-ci ne 
l'est pas ou à peine. 

(2) L'étude qui suit sera peut~tre à reprendre 
ou compléter dans le détail, parce que nous 
n'avons pu disposer de tous les documents 
de cadastre souhaités; mais il est douteux 
qu'ils aient pu nous aider beaucoup dans la 
reconstitution détaillée du territoire au XII" 

siècle, sol et noms ayant pu changer. 
(3) Ibn Mammâti, Ibn Duqmâq, Ibn Djay

'an, Maqrizi etc. Tous l'appellent Balaqs al
A§râf, par référence à notre waqJ. Voir sur
tout M. Rarnzi, Qâmils al-Djugràfi li'l-bi/tid 

al-mi~riya, Caire 1954-5, TI/1-16. 
(~) L'identification des deux noms remonte à 

Ibn Djay'an 7 et Ibn Duqmâq V/45. La localité 
est toujours associée à Balaqs. D'après M. 
Rarnzi II/1-32 il s'y est établi aux temps mo
dernes des Bédouins Dja'âfira, qui lui ont 
donné leur nom. 
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Comme dans tous les documents de vente, don, etc., la description du domaine 

procède en précisant ses quatre limites, ici sud, nord appelé ici ha/;lri, est, ouest (1) 

sans que cela implique ni une orientation précise ni des bords rectilignes. On 

ne décrit (et en d'autres endroits) les lieux-dits de l'intérieur du domaine que 

s'ils ont un intérêt spécifique: ici (1. 13) Qabtahar (7), Tanan, Munyat Ma"alla 
et Djadjahür as-Saman qui, énumérés à la suite d'un «jardin du Sultan» pour 

une taxe particulière, doivent être considérés comme quelque chose du même 
genre; le nom du deuxième est connu de Yaqüt et d'Ibn Duqmaq (il), avec, selon 

ce dernier, une superficie de 7273 faddiins, et dit par le premier «jardin de Fus

tât» : mais on peut pour cela même douter qu'il s'agisse de notre Tanân; un 

lieu de ce nom existe sur nos cartes, mais à l'ouest du bras du Nil. Par contre 

Munyat Ma"alla est citée par Ibn Duqmaq avec une superficie de 723 faddiins, 

et Djadjahür as-Saman comme un groupe de vergers de la province de la Sharqiya 
par Ibn Mammati et Ibn Djay"an (3); Djadjahür est assimilé par Ramzi (4) à Adjhür 

al-Kubra dans la Qalyübiya occidentale, mais cette localité, également sise à l'ouest 

du bras du Nil et en outre un peu trop au nord, peut difficilement s'intégrer à 

notre domaine. Dans notre texte, il doit s'agir d'autres localités, apparemment 

d'ailleurs non bâties, puisque seules Balaqs et Mudjïl:tiya sont décrites comme bâties. 
Tous les autres noms donnés sont donc situés sur la périphérie, intérieure ou 

extérieure à notre domaine. En gros, le domaine, d'après une carte, s'étend (au 
sud) des confins de Bihtït (= Bihtim moderne) (II) et Munyat Sard (6) à (au nord) 
ceux de Siryaqüs (7), et (à l'ouest) du bras du Nil dit al-Munadjdja (8) en face de 

(t) En Egypte, baiJr désigne, suivant qu'on 
est près du Nil ou de la mer, celle-ci ou le 
Fleuve, dans un de ses bras principaux, à 

l'exclusion des petits bras ou canaux. 
(2) Ibn Duqmiiq V/49; Rarnzi II/1-57. 
(31 Ibn Mammàti 124, 160; Ibn Duqmàq 

V/48 et 67; Rarnzi 53. 
(4) lI/l-106. 

(5) Les auteurs médiévaux la considèrent 

comme une ville antique ruinée; elle était 

consacrée presque tout entière à des waqfs et 
pensions. Ibn Mammàti 111, Ibn Duqrnàq 

V/45, Ibn Djay'àn 6; Rarnzi li/l, 12. 

(6) Ibn Duqmaq V/47 la décrit comme de 

son temps presque tout entière en waqf lbn 
Mamrnàti 111 cite une locali té de ce nom, mais 
qui ne doit pas être la nôtre. Ramzi II/1-14. 

(7) Localité de nom préislamique connue 

de Yaqüt et Ibn Mammàti, et qui au temps 
d'Ibn Duqmàq devait constituer l'iq/ii' d'Abu 
Bakr Sunqur et être un lieu d'excursion 
favori des Sultans et de leurs mamlüks. Ibn 
Mammàti 145, Ibn Duqmiiq V/49; Rarnzi 

lI/l-35. 
(8) Ce bras artificiel, dit aussi al-Amiri (du 

Calife al-Amir) ou al-AfQaIi (du vizir al-AfQal) 

t3 
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Nay (1) à (à l'est) une zone moins précise en bordure du désert. Notre texte au 

total lui attribue 2824 1/3 1/8 faddâns, soit, à 6368 m2 le faddiin, un peu moins 

de 18 kms2" un carré (pour autant que c'en serait un) d'environ 4 1/4 kms. de 
côté, Sur cet ensemble, Balaqs village occupe quelque 50faddâns 32 ha., et Mudji

l,1iya 2 1/2 = 1 1/2 ha. Des deux on nous donne le périmètre et la longueur des 

quatre côtés, en qa$abas de 'amal qui ont été mesurés exactement, soit, pour le 

premier 88, 90, 49 et 83, et pour le second un rectangle de 20 sur 51 qa$abas ('2), 

Les lieux-dits limitrophes sont, au sud, le canal Hilàliya (3), le bassin ~uçl « du 

soldat », au-dehors le territoire de Bihtit/Bihtim, Küm Ashfin (Küm = tertre) (4), 

al-Malaqa (5) du sud, Kamulây du sud, Matr et Munyat Sard; au nord (b~ri), 

les mares, étangs (6) et puits dans le ~ùçl de la maqala al-Bal,1riya et ceux de Santa 
et Balmün (7); à l'ouest al-Küm al·eAzam et le /â#l entre les terres du village de 
Nây (8) et le ~uçl al-Q·m·si, puis du côté de Mudjil,1iya le sable de Satl,1 et Bawâ
likum (9), enfin (au dehors) les villages de Syriâqüs et eAziza (10); à l'est le ~ùçl al

adjriin (des aires), la terre makrüba (l1l, le ~luçl de Kâmilâi al-bal,1rï, et le khalidj; 

avait été construit en 6 ans à partir de 506/1112 

à la demande des habitants par le muJiirif 
(juif) du nom d'Abu'l-Munadjii (sur lequel 

voir aussi acte 1 et p. 102). D'après le K. al

Rau(ia d'Ibn 'Abd al-zahir cité dans Ibn 

Duqmaq Vj46 on ne l'ouvrait que le 23 tüt/ 

septembre. Voir aussi Ibn Manuniiti 206, 

Maqrizi l, 487, Qalqasandi III, 300, 'Ali 

Mubiirak IX, 79, et Maspero et Wiet, Maté

riaux pour ... la géographie de l'Egypte, ], 
33, 82. L'irrigation de la légion, d'après 

Ibn Duqmâq, était, avant le creusement, 

insuffisante, ou l'eau appropriée par des ex

ploitations plus proches du bras al-Sardüsi 

(de Qalyüb, cf. Ibn Manuniiti, 206). 
(1) Gros village à l'ouest du bras, Ramzi 

II/l,59. 
(2) 1 qas. = 3,99 m. 

(II) Il est possible, si le nom est en rapport 

avec le lieu d'Ibn Mammiiti 110, que le nom 

se réfère à la présence, en un moment, d'Arabes 

des B. Hiliil. 

(4) Grosse localité connue d'Ibn Mammâti 

171, Ibn Duqmâq Vj47, Ibn Dj. 7. 
:5) Le nom parait désigner une cuvette de 

pierre lisse, non couverte de terre ni de sable. 

(6) Sur le sens de maballa, mare à rouissage, 

voir 1. 58. 

(7) Santa = Munyat Qaysar d'après Ibn 

Duqmâq Vj48; Bal(a)mùn est un gros vil

lage (Mammati 58, I. Duqmaq V/52; Yaqüt, 

Ramzi II/1 183) extérieur à notre domaine. 
(8) Fii1il, ligne ou muret de démarcation '1 

(fJ) Transcription douteuse, le nom n'est pas 1 
cité ailleurs. 

PO) D'al-'Aziz billlih? Connue sous la forme 1 
'Aziziyya d'Ibn Mammati 85, Ibn Duqmâq 

V/56; Ramzi II/l, 138. 1 
(11) Makraba. labourée, ensemencée, mais 

\ 

ici peut-être nom de lieu. 1 

1 
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KALYUB 

-
Siryaküs
• 

Kum Ashfïn 
• • Balaqs 

Bihtïm • 

o 
1 

Khu~ü? C Ayn Shams 

Munyo. Sard• 

Le Caire 

le fii4il jusqu'aux Khusüs de "Ayn Shams (1), le /:züçl de Hu (ou HIt (2)), le sable 

de Satl:;t et Siryaqüs, des puits, les environs de la mosquée de Djamiza (3), les murs 
de ce village; enfin à l'ouest le /:züçl de Tüna, le bras al-Amiri ou d'Abü'l-Munadja, 
des jardins, le fii#l de Tùna à l'ouest du bras, enfin Küm Ashfin et Nay. 

(1) Existe encore sous ce nom, voir l, l. 121. (3) Une localité de ce nom est connue d'Ibn 

(2) Ecrit plutôt avec un/a, mais hit, dépres- M., Ibn D., Ibn Djay'an, mais comme gros 
sion, convient mieux comme sens. village, donc difficile à insérer ici? 
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La description que l'acte nous donne du domaine paraît dessiner un tout com
portant certes des variétés, mais non des trous. Cependant l'acte de waqf précise 
que sont exclues de la fondation les propriétés de propriétaires connus (1). Il se 
peut cependant que ces terres soient identiques aux jardins ou vergers mentionnés 
dans l'acte, ou détenus par contrat de bikr, de location très souple à long terme (2), 

sur lesquels l'Etat avait bien pu vendre ses droits, mais qui ne pouvaient être 
concédées sous la forme d'un waqf, celui-ci exigeant au préalable l'absolue pro
priété de l'objet concédé par le concédant. 

La description du domaine est évidemment ce qui comptait le plus pour la pos
térité, pour laquelle l'état des revenus en 554 ne pouvait naturellement avoir de 
portée pour la suite des temps (3). Il nous est aussi pourtant exposé en quelque 

détail pour établir la valeur de l'achat et en déduire donc le prix demandé. 
Celui-ci, dix mille dinars payés comptant, est en gros de trois à quatre fois le revenu 
fiscal annuel, mais il nous est difficile de savoir si cela correspond à une propor
tion générale. 

L'établissement de ce revenu ne nous est d'ailleurs pas donné simplement, 
mais par une revue des revenus attestés dans le demi-siècle antérieur. La première 
partie de l'acte d'achat/vente consiste en effet non pas en un état général des 
revenus du domaine, mais dans l'énumération, à des dates successives, de droits 
et revenus établis par catégories et selon sans doute ce qui s'en trouvait conservé 
dans les archives. La plus ancienne mention citée par l'auteur de notre acte se 
réfère à la période 496-515 h., c'est-à-dire au califat d'al-Amir et au vizirat d'al
Af4al avant la réforme suggérée à celui-ci par al-Ma'mün al-Batài1;ù. On nous 
y donne une somme globale d'environ 710 dinars, dont on précise qu'elle incluait 
l'iq{it, mais sans expliciter celui-ci. Par contre, pour les années 516-517, on nous 
donne des nombres distincts, respectivement 175 + iqtae 644 = 819 et 
150 iq{it + 568 = 718, dont l'ordre de grandeur, avec une différence due sans 
doute à une inégalité de récolte, indique qu'il s'agit de la même chose que pour 
les 710 antérieurs (6). Cependant en 518-519 le tableau se complique, car nous 

nous trouvons brusquement (après le nouveau cadastre de la réforme) devant 

(1) Acte II, 1. 4. (4) Une usure du manuscrit pennettrait de 

(li) Acte l, l. 127. lire 1710, qui paraîtrait ici disproportionné. 
(3) Acte 1. 1. 
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des chiffres sans commune mesure avec les précédents et des tableaux plus détaillés. 
Il faut nous rappeler évidemment que la réforme avait essentiellement consisté 
en une réévaluation des domaines concédés en iqlâ" (1); le nôtre était ainsi concédé. 

et sans doute appartenait-il à une catégorie dont (peut-être par suite de la crois
sance du Caire, proche) la valeur avait considérablement augmenté. La concession 
en iqtiie ne modifie pas la structure des impôts, dont change seul le bénéfi

ciaire. Peut-être notre domaine avait-il été attribué à un certain Rukn al-dawla 
(cf. 1. 121). 

Comme l'on sait, le régime fiscal foncier de l'Egypte nous est relativement bien 
connu, dans une période proche de notre waqf, par les traités de Makhzümi, 
Ibn Mammati, et Nâbul(u)sÏ (~). Ils aident assurément à l'interprétation du présent 
document, mais il faut convenir qu'il y a quelque difficulté à les accorder toujours 
avec lui. Le régime est d'ailleurs, d'après ces traités mêmes, variable de région 
en région, voire de domaine en domaine. Nous devons donc de toute manière 
nous rappeler que nous avons affaire ici à un domaine relativement proche du 
Caire, dans le Delta (donc dans une région qui n'a pas par rapport à l'inonda
tion, les caractères de la vallée du Nil), et destiné à la subsistance de notables 
dont la majorité habitent au Caire même, et quelques autres à Médine ou 
environs (3). 

Il est bien connu que la majeure partie des domaines de l'Egypte était prise 
en qabâla (notre texte ici dit (jamiin) par des officiers qui en partageaient les 
revenus avec l'Etat (ft). Le mot iqtii', pris dans une acception un peu différente 

de ce qu'elle était à pareille époque en Asie musulmane, se référait, semble-t-il, 
à la partie de ces revenus concédés à l'officier fermier. La valeur moyenne du 
domaine constituait sa 'ibra (5). On pourrait s'attendre à ce que la part concédée 
en iq!ii', ou bien le revenu total du domaine dont était responsable envers l'Etat 

(1) Sur cette question, voir en dernier lieu (3) C'était un usage assez courant d'affecter 
mon article «L'administration militaire de une part ou l'excédent des waqfs à telle ou 
t'Egypte fatimide», dans JESHO, XV/1972, telle catégorie d'habitants des Villes Saintes. 
p. 163 sq. (0) EI/2, art. ~la : la distinction faite là 

(~) Voir surtout en dernier lieu mon article entre {lamàn et qabiila, fréquemment valable, 
«Le régime des impôts ... », dans JESHO, est ici à atténuer. 
V/1962, et H. Rabie, The finandal system of (5) En dernier lieu mon article Ü$lif dans 
Egypt, Oxford 1972. EI/2. 

lA 
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le fermier fussent fixes. Mais les chiffres que donne notre texte rendent impossible 
cette hypothèse, et il faut donc conclure à une enchère annuelle variable, suivant 
l'ainbianée générale, le temps atmosphérique, les cultures, etc ... 

En Egypte les cultivateurs, même s'ils sont en fait métayerslmuziirtûn, sont 
juridiquement des propriétaires ayant comme tels à payer le khariidj, qu'ils 
versent en l'occurrence au fermier. 'Dans notre texte donc faddiins de zirita et 
faddiiris de (lamiin s'appliquent, de points de vue différents, aux mêmes terrains. 
D'autre part il existe diverses modalités d'assiette de l'impôt: tantôt partage 
proportionnel de la récolte en nature, tantôt versement en espèces, calculé en or (1), 

par unité de surface ou de récolte, le régime pouvant aussi varier selon la nature 
de la culture. Dans le cas qui nous occupe, les faddiins de zirii"a paraissent presque 
tous taxés en espèces (ce qui n'exclut pas nécessairement, mais on ne le dit pas, 
des versements en nature estimés en or). Malheureusement on ne distingue pas 
les cultures, mais seulement les terres cultivables en culture ouverte 1naqa (2) 

des terres incultes, des vergers et des pâtures; nous pouvons seulement déduire 
de la présence des bassins à rouissage du lin que cette plante, comme dans tout 
le delta, occupait dans l'exploitation une place de quelque importance (3). Dans 
un petit terrain spécial ilest parlé des pois, taxés à 5 irdabbs au faddiin, ce qui 
est le double du taux indiqué par Ibn Mammàti (~). D'une manière générale, on 

pèut être tenté de dédUire d'une ou deux mentions à un taux de 1 dinar aufaddiin,' 
si l'on confronte le revenu général au nombre global de faddans, on arrive à une 
proportion moyenne de même ordrè dé grandeur (6). 

Ces terres constituent incontestablement la majeure partie du domaine. Il y 
en a cependant d'autres. D'une part les faddiins de riitib ou, au pluriel, rawiitib, 
essentiellement des vergers, mais en un sens large, incluant à côté d'arbres 

{Il TI faut noter que, malgré la complication force de la tradition. 

relative occasionnée par la nécessité de re (2) Sur ce mot voir mon article cité n. 31 

courir à de petites fractions de dinars, aucune p. 259 et R. Cooper, «Land classification 

somme n'était stipulée en dirhams, bien que terminology », dans JESHO, XYn/1974, 

la circulation de ceux.;.cÎ ne fasse pas de doute p. 91 sq. 

(voir ma communication au colloque de (3) Sur le lin, voir en dernier lieu l'article 

Princeton 1974, sous presse). Les dirhams ne kattan dans Elf2. 

formaient pas de fraction simple des dinars, (&) Qawanin, p. 261. 

et il faut naturellement tenir compte de la (a) Infra. 

http:ceux.;.c�
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proprement dits de plus petites plantes à cultiver en jardins. D'autre part les fad
dans de rusüm, qui paraissent être affectés à des destinations particulières, entretien 
de bassins, canaux, chemins, digues, moulins, etc., ainsi qu'à l'église, à la mosquée, 
et à la da/iila (du dalil), à la khafara (protection, ordre public) assurée par un 
personnage spécial, mais qui peut être récupérée par l'Etat ou sujette à taxe (1), 

Leur mode d'impôt est peut-être identique aux terres de culture, mais il est défini 
fixement sans varier d'une année à l'autre. Il peut aussi y avoir, attachée à un impôt 
fixe, une taxe additionnelle. En dehors de ces impôts à base foncière, il y a quel
ques prestations (paille pour les étables sultanales) et droits à payer pour louage 
ou usage de choses d'intérêt public, boutiques, moulins, pêcheries, mares à rouis
sage (2). Les chrétiens paient directement à l'Etat leur djizya personnelle, qui 
échappe à la ferme et échappera au waqf(:!). 

Tout cela étant, nous pouvons donc essayer de comprendre les chiffres qui 
nous sont donnés, en admettant que le copiste de 705 les ait toujours correctement 
transcrits ou compris (hl, Quoi qu'il en soit il faut se rappeler que, sauf nécessité 

contraire, le comptable du Moyen Age au Proche Orient inscrit les totaux avant 
les détails (taf~il). Du domaine qui nous intéresse il nous donne, sur la base de 
cadastres et enquêtes, deux états, d'abord celui des recettes fiscales, ensuite celui 
des superficies. Il sera probablement préférable ici d'intervertir l'ordre des deux. 
L'état des surfaces nous est donné, faute d'une documentation suffisante aux 
archives (5), sous deux formes, résultant de toutes manières d'enquêtes dont on 

nous désigne les responsables. Les voici ci-après face à face (en faddiins). 

(1) Sur le ratlb et les rusüm, études citées 

n. 2 p. 75, et mes «Impôts du Fayyum ». 
dans Arabica 1957. La description du Fayyum 

de Niibulsi en particulier fait état de rusOm, 

mais qui paraissent mal correspondre à ce 

que nous lisons ici. Ds comportent d'une 

part des versements en nature sans affectation 

précise, d'autre part des versements en espèces 

affectés à des services spéciaux, alors qu'ici il 
n'est envisagé que des versements en espèces, 

pour des services différents (sauf la «pro

tection »). En outre ici il paraît s'agir de 

faddiins spéciaux, alors que dans N. il semble 

s'agir de services et non donc de faddiins. 
Mabzümi, JESHO 263-266 parle aussi de 

rusQm sans plus de précisions à notre sujet. 
(2) Voir n. 6 p. 72. 

(3) Acte J, 1. 30. 

(4) D est probable que dans l'original comme 

ici les nombres étaient écrits en toutes lettres; 

il faut cependant se souvenir qu'il existait 

dans les administrations égyptiennes d'autres 

systèmes de notation, de lecture plus difficile. 
(5) L. 37 sq. 



78 C. CAltEN, Y. RÂ.ôm ET M.A. TAHBR 

Total 
dont riitib 

dont arbres 
dont poussés 

de 2 ans 
biiia 

zirita 

+ rusûm 
dont naqii 
mares 
hors culture 

An 551 An 554 

2824 (manque) 
32 1/2 1/4 1/8 30 
8 1/2 1/4 1/8 9 1/4 
5 
3 1/2 1/4 1/8 

23 1/2 1/3 20 1/2 1/4 
2791 1/2 1/16 (1) 2075 

83 dont rusüm 83 

2181 1/4 1/16 1503 
1 

526 1/2 1/4 1/16 73 ou 123 
+ 489 

Sauf la lecture bi~$a qui n'est pas sûre les deux fois (2), la première partie de 

ces tableaux, concernant le ratib, proportionnellement de surface faible, est claire, 
les totaux correspondant bien aux chiffres de détail, et les deux tableaux ne sont 
pas trop en discordance. La différence est plus grande pour la zira"a, sauf, nor
malement, les ru8Üm fixes, et les chiffres donnés sont plus complexes, compte 
tenu de la fluctuation des cultures. Cependant on nous donne aussi un tableau 
spécial pour la part de Balaqs et celle de Mudjï1;riya, qui aide à les comprendre. 
Voici ces tableaux : 

Total 
riitib 
zirii'a 
muzaari' 
ziraa 
rusüm 
mabiill 

hors culture 

Balaqs 

2460 
32 

2427 
1936 
1877 

58 
1 

490 

Mudjï/;iya 

364 1/2 
rien 
328 1/8 

303 
25 

36 1/2 ... 

{1) On peut paIéographiquement lire aussi (2) On peut à la ligne 41 lire aussi bien 

bien 2771 que 2791, mais cette dernière lecture hitlr, qui ne donne aucun sens, et n'a pas de 

permet seule la concordance des calculs. correspondant dans les autres tableaux. 
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Ce qui représente à peu près ensemble les chiffres du tableau global {Il. De la com

paraison générale, il résulte que la zirita au sens large représente le régime de 
tenure des muziirtûn opposé au régime du riitib et incluant aussi bien les terrains 
hors culture (quelque 500 faddiins) que les champs réellement cultivés, ainsi que 
les terrains de rusûm, qui contrairement aux autres sont définis de façon inva
riable. 

Nous arrivons alors aux revenus fiscaux, qui ne sont pas définis en rapport 
absolument régulier avec le cadastre précédent. En comprenant les impôts non
fonciers, essentiellement location ou usage de terrains, bâtiments, outillage publics, 
mais non la capitation personnelle des non-musulmans payée directement à l'Etat 
et non au muq!ae 

(2), en passant sur l'année 518 dont le chiffre principal est mal 
lisible, nous avons, à la place des chiffres antérieurs à la réforme vus ci-dessus, 
les suivants: pour 519, un revenu total de faddiins affermés de 2668 1/2 dinar 

(comprenant 2591 1/3 1/4 et une majoration de 56 1/4 1/6 sur lesquels on définit 
un iqtiiC de 1533, ou, pour Balaqs, et Mudjïl;ùya 1262 1/3 et pour la bi~~a 271 d.); 
dépenses d'intérêt public à retenir auparavant, 237 1/4 1/6 1/8. 

Nous sommes ensuite transportés en 553-554, donc au moment de l'achat/vente, 
mais avec des références à des enquêtes et opérations de 537 et autres années. 
Le revenu global (de l'affermé?) est estimé là à 2913 d. 1/2 1/4 1/8,2181 d. reve
nant au Diwan avec une cibra de l'iqtit de seulement 243 forcément pris dessus, 
et 732 à un groupe de militaires du easkar (non muqtiies ?). Il se peut que, l'iqtiie 

n'étant attribué ni durablement au même bénéficiaire ni en même proportion 
par rapport au revenu, on puisse ainsi expliquer le large éventail de variation de 
ses valeurs. 

Les autres impôts, dont ceux qui sont des taxes pour locations de boutiques, 
etc., sont en général groupés sous le nom de miil al-abwiib et les taxes de protec
tion sous celui de wiidjib, sont moins importantes sans pour autant êtle négligeables. 
Les plus intéressantes sont les taxes pour l'usage des mares à rouissage du lin, 
qui à la veille de la vente rapportent quelque 285 dinars, dont 135 environ pour 
les deux sises au village et 150 pour les quatre autres; l'ensemble des autres droits 
représente 232 dinars, soit au total plus de 516, entre le 5e et le 6e de tous les 
impôts réunis. 

(1) L. 4-73. - (2) Voir n. 3 p. 77. 
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Telles sont semble-t-il les principales indications que l'on peut retirer de nos 
actes. L'étude d'autres actes même postérieurs et, malgré leur caractère frag

mentaire et leur date souvent plus ancienne, l'étude des papyrus devrait évidemment 
permettre de compléter et de corriger nos quelques pages. Nous les versons au 
dossier d'une entreprise d'ensemble dont il faudra bien qu'enfin quelqu'un ou 

une équipe ait le courage de prendre l'initiative, 1 'histoire financière de l'Egypte 
médiévale. Puisse Allah susciter des jeunes ... 
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TRADUCTION 

1) les imams bien guidés un salut et (Coran III 167/173). Le tawqt a été apposé 

en haut avec la signature (noble) 

2) pour faire parvenir l'argent à ce sujet, puis vient la signature d'al-$iili/;J, 

Dieu le maintienne au Paradis par sa faveur ... 

3) 	 Le tawqi' (a été envoye') aux diwans du madjlis heureux d'al-Fa'iz et de la 

comptabilité des services de la Basse Terre, et ce qui lui a été joint lors de 

sa remise ... 

4) 	 ... comme droits des districts du Caire la Bien gardée par confrontation de 

ce qu'indiquent à ce sujet les (cahiers d')approvisionnements (1) pour les 

eibra et les cahiers des quartiers selon ce qu'exposent et attestent 

5) les« approvisionnements» des eibra, à savoir qu'il échéait dans l'iqtàe pour 


le début de l'année 496 et jusqu'à la fin de l'année 497 complètement 


6) (.) 710 dinars 1/3 1/4 1/8, valeur de la ferme des faddiins dans les cahiers 


des affaires incombant à l'iqta" en or comptant ... 

7) et dans les deux années 516 et 17 selon ce qui vient: année 516, ferme des 

faddans susdits 175 dinars ... 

8) et l'iqtii" 634 d. 1/8 1/12. Ce qui revient du wadjib de Badr al-N(lri qui était 

chargé de la l;timaya des moulins, et sur ... 

(L. 1) Evidemment, le début, fin d'une invocation liminaire shi'ite, dont je ne trouve 
pas l'exact équivalent dans les documents conservés. La citation coranique est par 
contre d'usage extrêmement courant dans tout l'islam. - La suite, jusqu'au bout de 
la ligne, est probablement une notation du copiste. Sur le tawql', voir essentiellement 
Stern, Fat. Decrees 126-8. 

(L. 3) Le DiWiin al-MaJjlis était sous les Fatimides le Diwan suprême, celui auquel 
en principe participait le Calife personnellement. - Le diWiin al-istifâ', tant en Asie 
qu'en Egypte, correspond à ce qui sous les Abbasides classiques s'était plutôt appelé 
zimiim. - Le mot aemiil désigne à la fois les provinces et les services administratifs les 
concernant. Il est bien connu que l'on distingue la Haute Egypte et la Basse Terre. 

(L. 4) La lecture miriit est très sujette à caution, mais nous n'en trouvons pas d'autre; 
cette forme de pluriel de mira n'est pas usuelle, mais pourrait se justifier par l'emploi 
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1. - VENTE 
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spécial qui en est fait ici, non en somme d'un pluriel de mira mais des registres le con
cernant; mais nous n'avons relevé aucun autre emploi du mot en ce sens appliqué à 
la eibra. Il ne revient d'ailleurs plus dans notre texte après la 1. 5. De même la dési
gnation probablement générale de cahiers des quartiers mal;alla s'entend ici de ce qui 
sera ensuite appelé plus normalement niil;iya. 

(L. 6) Il ne semble pas, à en juger par la suite, y avoir lieu de suppléer avant la centaine, 
dans le nombre des dinars, d'indication de millier. Sur la ferme, voir supra, p. 75. 

(L. 8) Wiidjib est une appellation courante pour une taxe levée sur (ou pour) des per
sonnes indépendamment de l'impôt foncier et annexes. Badr al-Nùri est inconnu par 
ailleurs. - Sur la I;imiiya ou khafora voir supra. p. 77, 79. On peut souvent hésiter 
paléographiquement entre les lectures :J et ~ . 

http:r.\J.r.J4
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9) le montant de 71 d. 1/2, wàdjibàt 90 dinars. Année 517 ferme desditsfaddiins 

175 (dinars) 

10) dans l'iqtà' 568 d. 1/3 1/41/8. Valeur de ce qui revient au Diwan sur le wàdjib 

de Badr al-Nüri (l'employé) 

11) a versé et affermé une valeur de 142 d.; wàdjibât 166 d. en or comptant: 

valeur du jardinet ... 

12) Valeur des pêcheries pour l'entrée de l'année 518, et ferme de la (vente?) 

du jardinet susdit ... 

13) et Tahtahar, Taniin, Munyat Ma'alla et Djadjhür as-Saman par an pour le 

contrat global de 4 ans complets, valeur de ses (vingt ??) mille ( ... cent?) 

14) 	 33 d. 1/3. Mâl al-abwàb et boutique et pêcheries 56 d. Kharàdj de la culture ... 

15) 	 1/3. Ferme de la l;ùssa séparément 271 d. Valeur du forfait de l'iqtâ" avec 

tous ses confins et droits pour l'ouverture de l'année 519 ... 

16) 	 fixé. Valeur des faddiins affermés y compris les digues sultanales et après 

retranchement des dépenses régionales d'intérêt public dont tient compte 

la ferme, à savoir 130 

17) dinars 1/4 1/6 1/8, 2668 d. 1/2. Bien de l'iqtâ' sur ensemble de 1533 d ... 

18) Balaqs et Mudjil}iya 1262 d. 1/3; la 1}issa là 271 après soustraction de ce 

que prend ... 

19) le fermier, les dépenses pour les digues régionales susdites, à savoir 237 d. 

1/4 1/6 1/8, sur 123 (.) 

20) 1/8, 2591 dinars 1/3 1/4. Taxe additionnelle pour le (sceau?), les deux cana

lisations et le jardinet 56 d. 1/4 1/6. Argent 

(L. 12) Par vente il faut entendre adjudication de l'exploitation et non aliénation 
définitive. 

(L. 13) Sur ces lieux voir supra, p. 71. - L'adjudication pour quelques années sans 
révision était plus courante pour les jardins que pour les champs, où le cadastre des 
cultures était refait annuellement (JESHO, cit. 267). 

(L. 14) Miil a/·abwâb, cf. supra, p. 79. 

(L. 15) lJ~~a, cf. supra, p. 70. 

(L. 16) En Egypte Djisr signifie normalement digue et non pont. Il résulte d'Ibn 
Mammâti 232 qu'on y distinguait, comme d'ailleurs partout ailleurs, les digues (et canaux) 
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importants, à la charge de l'Etat, et les travaux d'intérêt purement local, à la charge 
des collectivités locales. 

(L. 20) Sidjill désigne peut-être l'acte destiné au contribuable individuel, sa «feuille 
d'impôt ». Cf. JESHO, cit. 271·272. 
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21) 	 du jardinet sultanien (sur 10 dinars?) 20 d. 1/2 (valeur de son achat?). Majo

ration des wadjiblit pour les deux ans jusqu'à ce que soit la <ibra du rapport 

de l'iqta< ... 

22) jusqu'à lajin de l'année 553, à savoir 243 d. 1/4 1/8: 2913 d. 1/2 1/4 1/8 dont 

détail (suit). 

23) il arrive au Diwan d'a~-$alib bienheureux ce qui arrivait au diwan (al-rukni?) 

2181 dinars 1/4; ce que prenait une troupe de l'armée 

24) 732 d. 1/4 1/8, valeur de l'excédent dans le district 1/4 d. compte tenu (?) 
des pdtures d'ovins dans ce district revenant à ... 

25) affermé avec les pdtures de la Sharqiya incombant à l'iqta' pour l'étape (?) des 

Kiniiniya pour l'entrée de l'année 5 (.) par an 6 dinars en or comptant pour ... 

26) 	 les quatre mares (de rouissage) anciennement (mais) rattachées à présent 

au Diwan d'al-Fa'iz bienheureux par transfert du Diwan Sunlime en rapport 

avec ce qui lui avait échu de ses districts ... 

27) 	 pour l'ouverture de l'année 543 par tawqt daté de dhu'/-I)idjdja de l'année 

542, à savoir 60 dinars, et le Diwan susdit ... 

28) 	 selon sa condition d'aujourd'hui et la décision du maintien de ces districts 

dans l'iqta< depuis bien des années, en se reportant à ce qui est indiqué pour 

la 'ibra des faddiins et a été (adjugé en qablila?) ... 

29) 	 les états détaillés lors de l'enquête effectuée par Abü'l-Munadjdja pour les 

services provinciaux de la Babriya en l'année 519, et l'on n'a pas cessé 

de lever un registre pour enqu~ter sur ce district ... 

30) 	 et il est mentionné la jixité des droits qu y exerce le Diwan pour chaque 

année en dehors des djawàli, comprenant la redevance des pailles sultaniennes, 

registres 

(L. 23) ar-Ruknï (on pourrait à la rigueur lire Zaki) désigne-t-il le Diwan du Rukn 
al-Islam cité 1. 161, peut-être ancien muqlit? - Il est peu clair ce qu'il faut entendre 
par «troupe de l'armée» (régulière <askar), qui n'est ni le muq{it ni les contingents 
marginaux du genre des Kinaniya cités 1. 25. 

(L. 	24) Sur les maral, voir JESHO, cit. 267. 

(L. 	25) Sur le rôle militaire de ces Arabes (bédouins), voir JESHO, XV/1972, 178 sq. 
Sharqiya est le nom de la province sise à l'est du Delta. 
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(L. 26) Miballa, tel est le sens qui est effectivement explicité infra, 1. 58. 

(L. 29) Mashrüb, mashiirib. Tel est le sens, état détaillé, qui correspond à la fois à 
l'étymologie et au contexte ici et dans les lignes suivantes, mais qui n'est pas exactement 
attesté par ailleurs, même, sauf erreur, dans la littérature administrative. - Sur Abü'l
Munadja, voir index géographique et supra, p. 71-72. - Ba1).riya, province du Delta. 

(L. 30) Djawiili, voir supra, p. 77. Les livraisons de paille pour les étables du souve
rain, et parfois du muq!ii" , sont attestées en particulier dans les tableaux de Nabulsi 
pour le Fayoum, p.ex. JESHO. cit. 276. 
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31) 	 des faddiins fixés pour la mise en valeur des bal)rayn (deux bras) al-Fii'izi 

le bienheureux et Sardüsi par 2 faddiins 10 irdabbs de pois de taxe 

fixe .•. 

32) 	 deux taxes dont détai! suit: ce qu'il a été convenu de percevoir en rapport 

avec ce qu'indiquent les diplômes honorés à la date de la dernière décade 

du mois de rabi" 1er de l'année 

33) 	 5 ( .. ), l'une, ce qu'il a été convenu de percevoir pour l'année 537 exclusivement 

sans les années suivantes, d'après ce que contient le registre à tawqie de la 

signature 

34) 	 d'al-lfâfi~ béni, l'affaire ayant étéportée à sa décision de poursuivre le creu

sement de ces deux bras jusqu'à l'ancienne limite, une taxe, les comptes at

testent ce que ... 

35) 	 pour un certain nombre d'années postérieures à 537; et que les taxes spéciales 

pour les mosquées et oratoires prospères d'après ce qu'attestent les comptes 

des employés sur ... 

36) 	 dans la Qalyübiya ce que rapporte le kharàdj en proportion de un dinar 

au faddiin, quatre faddl1ns. Et comme l'on n'a pas trouvé au Diwiin de quoi 

préciser 

37) 	 le cadastre de ce district, on y a amené des témoins pris parmi les mueaddil 

du Caire la bien gardée et de Mi~r, à savoir les deux cadis al-Amin Kiifi 

al-Dawla ... 

38) 	 et al-Mu'tamin Fakhr al-Dawla Mu/:lammad b. Ismii"il b. "Id (Abd?) al

Hafni (7) et avec eux eAbd al-Masi/:l b. Yünis et Butrus b. eAbd al-Masi/:l 

les arpenteurs pour enqulJter sur ce district, préciser ses faddiins, 

39) 	 et arranger ses mukallafât, masharil) registres et a emal, pour mettre au 

point le revenu et le cadastre dans le document de présentation mal)çlar de 

qui doit le faire, et on le présente au Diwiin et ... 

40) 	 susdit le registre daté de la fin de rabi" 1er de l'année 554 confirmé par la 

signature des témoins susdits et le contenu (de ... 

(L. 31) C'est le seul passage de notre texte où il est parIé de redevance en nature; voir 
supra, p. 76. 

(LI. 	32-33) La date incomplète est probablement 554, d'après la ligne 40. 
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(L. 36) Ce taux de 1 dinar au faddân est le plus bas de ceux qu'indique Ibn Mam
mâti selon les cultures; mais voir infra, 1. 61; d'après le rédacteur du ms. de Taymur, 
le taux était alors de 2 Yz, sans qu'H indique s'il tire ce renseignement de la littéra
ture ou de sa lecture ou interprétation de notre document même. Voir cependant 
supra. p. 76. 

(L. 39) Sur mukallafa etc. voir dernièrement R. Cooper dans J. Am. Or. Soc. 
1976. Mil:t~r est le document qu'on présente au Calife pour approbation. 

(L. 40) Sur le dalf/. voir JESHO 261. 
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41) 	 qui expose l'enquête sur les conditions de ce district, de sa 1}.issa, et de Mu

djil)iya et leurs droits d'après ce qu'a relevé (leur ... ) Ibn Nizar l'indicateur 

dalil et le groupe de leurs principaux paysans, 

42) 	 à savoir Yiisin b. Mul)ammad, <Atiya b. Mushrif, Salil) b. <Abd al-'.?ahir, 

Sawar b. "A{iya, Man$Ür b. lfabasa, Man~ûr b. Gharib de l'argent du 

Diwan ... 
43) 	 là en l'année 554 et le contrat baqt des mares (à rouir) pour l'année 551, 

les faddans de vergers rawâtib et les terres de culture pour l'année 552 

44) 	 indépendamment des terres sur lesquelles on a construit les maisons de ce 

village et de Mudjil)iya des droits cadastrés lors de l'enquête, à savoir Balaqs 

côté sud 88 

45) qa~abas, côté du Fleuve 90 qa$abas, côté est 49 qa$abas, côté ouest 83 qa~abas. 

46) Mudjïl)iya côté sud 51 qa~abas, côté du fleuve 51 q., côté est 20 q., côté 

ouest 20 q., 

47) 516 dinars, 1/2 1/3, 2105 faddiins. Mât al-abwâb d'après ce qui a été fixé 

pour l'année 554 

48) et ce qu'exprime ['acte "amal levé de par le dalil susdit 232 dinars,' le fixe 

sur l'argent de la ferme 200 d. 

49) la 1}.imâyafixée pour le Diwan immaculé en dehors des muqta's 32 dinars; 

baqt des mares selon ce qu'il rapportait en l'année 551 

50) tel que l'exprime le "amallevé par Munadjdja b. Man$Ür le scribe avec nombre 

de six mares 284 dinars 1/2 1/3, soit pour les deux 

51) qui se trouvent entre les maisons du village 135 d. et pour les quatre (autres) 
149 

52) 1/4 1/16. Faddiins de rawâtib conformément à ce que contient le <amal levé 

par le dalil susdit 30laddans, arbres 9 faddans 1/4, la 1}.issa 

(L. 43) On voit ici que ce terme, = pacte, connu surtout d'après le fameux «pacte» 
conclu avec le roi de Nubie, a populairement et administrativement un emploi beaucoup 
plus large. Voir encore infra, l. 58 et 65. 

(L. 44 et sq.) Ces chiffres, ca1cuJés en qa~aba d'environ 4 m., donneraient en faaaiin 
pour la surface de Balaqs et de MudjQJ.iya 15 et 2, à confronter avec la superficie totale 
du domaine, de l'ordre de 2824 faddiins. 
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(L. 49) QimO.ya, voir supra, J. 8 et p. 77. 

(L. 50) TarJammana veut dire, plus couramment et clairement que ne l'indiquent nos 
dictionnaires, signifier, expliquer, contenir (un exposé). 
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53) 	 20 faddiins 1f2 1f4. Faddiins de culture (métayage) d'après le contenu du 

qanün du village levé par le dalll susdit y inclus les faddiins de 83,2075 faddiins 

de naqa, en culture 1503 faddiins, faddiins de rusüm; 

54) 	 la mosquée, 4 faddiins, l'église 4 faddiins, la dalala 25 faddiins, la khafara 

de Balaqs et Mudjïbiya par moitiés 50 faddiins; les bosquets aQwar et ma

gharif (1) 

55) 	 tertres kaum, kiman, sables qui ne rapportent rien et qu'on n'a pas cou

tume de cultiver, les digues etc., 489 faddiins. De sorte que, une fois 

achevé 

56) 	 ce relevé on aboutit pour l'état du cadastre des terres de ce village, l'enquête 

de ses impôts mal abwabiha et les catégories de son revenu wudjüh irtifa<iha 

en présence des témoins susdits 

57) 	 confirmée par leur signature sur les mukallarat à l'état précis du mal al-awab 

et au cadastre des faddiins pour l'année 554 

58) 	 et le baqt des mares (à rouissage) du lin pour cette même année 554 d'après 

ce dont on a donné le détail 516 dinars 1f2 1f3, faddiins des terres du vil

lage 

59) 	 susdit et sa bissa et Mudjïbiya d'après ce que renferment les mukallafat 

levées par les arpenteurs susdits y inclus les faddiins de rusüm ... 

60) faddiins, 2824 faddans 2f3 1f8; le ratib pour ce qui en est demandé ... 

61) selon la coutume de ce village et comme en a été fixé l'état jusqu'à la fin 

de 551 au taux par faddan de 1 d ... 

62) 1f2, 32 d. 1f3 1f4 1f8, arbres 8 faddiins 1f2 1f4 1f8, poussé kamil 5 faddiins 

1f8, de deux ans 3 faddiins 1f2 et ... 

63) 1f8, [la bissa] 23 faddiins 1f2 If3, faddiins de culturefmétayage pour ce 

qu'il est d'usage de fixer pour les métayers en fonction des wadjibat ... 

64) sans taxefixe, y inclus lesfaddiins de rusüm, soit 83faddiins, 2791faddiins 

(L. 53) Sur le Qiinün, voir en dernier lieu mon article dans EI/2 (sous I;iinün). 

(L. 54) La lecture des termes techniques est ici incertaine, en l'absence de points 
diacritiques dans le ms., et étant donné la multitude des solutions paléographiquement 
possibles. La meilleure paraît être de lire a(zwiir, au sens de bosquet (surtout de peu
pliers) et magharif, à rattacher à la machine hydraulique gharriifa. Nous avions 
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venable. 

(L. 61) Vo;r 1. 36 supra. 
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65) 1/2 1/6, le naqâ cultivé 2181 faddiins 1/4 1/16, faddiins de rusüm 83, baqt 

66) des quatre mares et du mukhridj etc. 1 faddan, les maghârif et aQwâr et 

kimân et sables sans rendement et les digues et chemins 

67) entourant les bassins 526faddiins 1/2 1/41/6, le tout Balaqs, la Qissa et ses droits 

68) 2460 faddans 1/2 1/8, faddl1ns des rawatib 32 1/3 1/4 1/8, faddans de culturel 

métayage ... 

69) 2427 1/3 1/6/8, cultivé 1936 1/6 ... 
70) cultures des métayers 1877 1/6 1/6/8, faddans de rusÛID 58, mare 1 faddiin, 

magharif 
71) aQwar et kiman comme vu ci-dessus 94 1/6 1/8; faddans du hameau dit 

Mudjibiya 364 

72) 1/2 1/8; faddans de culture 328 1/8; culture des métayers 303 1/8; faddans 

de rusüm pour la khafâra 25; 

73) les maghârif et aQwar etc. 36 et 1/3 1/6/8. L'ordre pour émettre le tawqi" 

sublime, Dieu accroisse son honneur et son efficacité, 

74) 	 Au cadi al-Mu·tamid Sana' al-Mulk Djalal al-din wakil du Prince des 

Croyants, pour présenter les porteurs de bien et corifirmer en valeur cela 

conformément à la précaution et à la considération, après ... 

75) 	 pour qu'on y appose le tawqie et à notre seigneur, prières de Dieu, pur et 

élevé, à ce sujet, si Dieu le veut. A écrit l'esclave Daüd b. $alib b. Djajar 

dans la première décade du mois de rab;" 2d de l'année 

76) 	 554, louange à Dieu unique et Dieu bénisse notre seigneur MulJammad son 

prophète, et sa famille, et salut. Suit la réponse en retour qu'a levée le sei

gneur noble al-Malik al-SaM 

77) 	 Dieu perpétue son pouvoir dont voici la copie intitulée avec son nom: l'esclave 

Talat al-Faizi fata de notre seigneur le Prince des Croyants dont le texte 

est ainsi: l'esclave baise la terre et ... 

78) 	 ... et fait savoir aux stations pures prophétiques, Dieu en double la lumière 

et en élève le flambeau, et fait savoir qu'il a reçu réponse des Diwans Pros

pères au plus haut de ce «retour» par ce qui porte témoignage 

(L. 65) Sur naqii, JESHO, cit. 260 et R. Cooper cité p. 76 n. 2. 

(L. 75) Scribe inconnu. La date équivaut au début mai 1159. 

(L. 78) Sur tarcljama, voir Stem 93 et 126. 
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79) 	 des conditions de ce district appelé Balaqs et sa l}issa et le hameau dit Mu

djil)iya avec leurs droits désirés dans son achat, ses faddiins, ses droits (reve

nant) au Diwan, dans son revenu 

80) 	 tout ce qu'on en connait et tout ce qui s y rapporte, et l'esclave offre en échange de 

cela ce qu'il fait porter au Trésor des musulmans en or comptant 10000 dinars, 

81) et s'il plaU aux vues élevées fli'iziennes, Dieu le Très-Haut les élève, de le 

favoriser avec son tawqi" élevé, Dieu en accroisse l'honneur et la puissance, 

(adressé) au cadi al-Mu"tamid Sana' al-Mulk Djalal al-din 

82) 	 wakil du Prince des Croyants de rendre exécutoire la vente et la prise de la 
valeur et de la porter au Trésor des musulmans et dy accomplir l'arrivée 

et d'écrire l'acte de vente conformément aux règles de la shari"a en 

83) 	 usage en tel cas, à notre Seigneur, Dieu le bénisse, pur élevé en cela si Dieu 

le veut, louange à Dieu unique et qu'il bénisse notre seigneur Mul;umunad 

son prophète et sa famille et salut, et il a levé •.. 
84) 	 le retour par la signature noble prophétique fli 'izienne, Dieu en perpétue 

l'honneur, avec en haut la "aliima noble fli'izienne, Dieu la répande à l'est 

85) 	 de la terre et à l'ouest, dont texte: louange à Dieu maUre des mondes voici 

copie (du document) : nous rendons exécutoire la vente du district de Balaqs, 
de la l}issa et du hameau avec leurs droits, tout ce qui en 

86) 	 est connu et sy rapporte, à notre vizir le seigneur noble al-Malik al-$alil) ... 
(titulature) 

87) ... (titulature) ... pour la valeur qu'il a offerte à ce sujet, soit 

88) 10000 dinars à notre connaissance de ce qui convenait pour cela et pour 

mettre en état le cadi Sana' al-Mulk (titulature) d'exécuter la décision de 

la vente et la prise 

89) 	 de la valeur, son apport au Trésor des musulmans et dy accomplir l'arrivée 

(le versement) selon la règle usuelle et la rédaction de l'acte de vente et les 

témoignages d'après les normes nécessaires à ce sujet si Dieu le veut 

90) 	 Ecrit au mois de rabi" 2d de l'année 554. Vient ensuite la signature d'al-$ali(z, 

Dieu le Très Haut l'accomplisse, en ces termes: on observe l'ordre élevé, 

on mentionne l'arrivée/versement si Dieu le veut 

(L. 82) Il est courant qu'une vente privée soit faite par l'intermédiaire d'un repré
sentant fondé de pouvoir, mais cf. supra, p. 67. 
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(L. 82-5 et 90, 97, 101) Rendre exécutoire, tel est je crois le sens précis du verbe am{Jii 

dans la littérature administrative. 



98 C. CAllEN, Y. RÂGIB ET M.A. TARER 

91) 	 et on autorise ensuite du Trésor Prospère l'arrivée du montant susdit, cela 

intitulé sous le nom de son directeur l'émir choisi Iftikhiir al-Su"adii' Djamiil 

al-Dawla Abü'l-Qasan Minhiidj al-Fii'izi 

92) al-Siili!); en ces termes sous le titre du mamluk al-Fii'izi Miniihdj en ces termes 

après la basmala: a été observé l'ordre sur le tawqi" élevé, 

93) et il arrive au Trésor Prospère à la date du 17 du mois de rabi' 2d de l'année 

554 de la part du Cadi al-Mu"tamid Sanii' al-Mulk (titulature) 

94) 	 pour ce qui est porté de sa part au (Trésor) noble prophétique, Dieu en per

pétue l'honneur, pour la valeur du district connu comme Balaqs et la l}issa 

et le hameau connu comme Mudjî!)iya, de leurs droits 

95) 	 et règles entrant dans leur revenu et tout ce qu'on en connait et qui s y rap

porte, ce qui est offert par le seigneur noble al-Malik al-$iili!) (titulature 

97 ---) 

97) 	 ... et sort la signature noble, Dieu Très Haut la prolonge, pour le «retour» 

ainsi: nous rendons exécutoire la vente du district dit de Balaqs et de la 

l}issa 

98) et du hameau avec tous leurs droits qu'on y connalt et qui <y rapportent 

à notre vizir (titulature 100 ---) 

100) pour ce qu'il offre à ce sujet de valeur, soit 10000 dinars à notre connaissance 

de ce qui convient là-dessus et pour mettre en état le cadi (titulature) 

101) 	 ... de rendre exécutoire la décision de vente et la prise de la valeur, son apport 

au Trésor des Musulmans, et l'accomplissement de son arrivée/versement 

selon la règle en tel cas, la rédaction de l'acte de vente et les témoignages 

à ce sujet selon 

102) 	 les normes obligatoires à ce sujet, on présente la signature noble pour l'arrivée 

dudit montant et son introduction dans le compte du Trésor Prospère en 
original et conformément 

(103 	 à l'habitude en tel cas, à savoir en or comptant 10000 d. (la moitié 5000 d.) 

a été écrit à la date susdite Louange à Dieu 

(LI. 91-92) Personnage inconnu qui se considère donc comme mamJük (au sens large) 
du Calife et du vizir. 

(L. 93) 17 rabi' 2d 9 mai 1159. 
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(L. 103) Je suppose, puisqu'il n'est nulle part question d'une autre moitié, qu'il s'agit 
d'une manière de confirmer qu'il s'agit bien sans faute de 10000 au total. 

http:JA>.J.J.J$"'.ll


100 C. CAHEN, Y. RÂGIB ET M.A. TAHER 

104) 	 et qu'il bénisse notre seigneur Mul)ammad son prophète et sa famille pure, 

et salut. A lafin de la signature le témoin du Trésor, et en-dessous (nazala??) 

Louange à Dieu dont éclate le bienfait. Puis la confirmation 

105) 	 dans les Diwâns Prospères selon la coutume. Lorsqu'arriva ce tawqi' noble 

avec la signature prophétique illustre, Dieu l'accroisse en hauteur et exal

tation, 

106) au Cadi (titulature) wakil du Prince des Croyants le vendeur il respecta 

l'ordre qui s y trouvait et vendit à al-Malik al-$à/il) 

107) (titulature) 

108) l'acheteur, Dieu perpétue les jours de son gouvernement, tout le district dit 

de Balaqs et sa l},issa et le hameau dit de Mudjil;liya, leurs droits 

109) susdits, et l'état est précisé dans la promulgation diwanienne écrite là: il 
l'entoure, l'englobe, le comprend et tous ses droits ... 

110) quatre limites: la première, celle du sud, atteint ce district de Balaqs jusqu'au 

canal qui en dépend 

111) dit al-Hilàliya qui le sépare du «bassin des soldats» qui en relève et va de 

ce bassin par ce qui le touche au sud vers les terres du district dit de Bihm 

112) 	 et par ce qui le touche vers l'ouest vers les terres du district dit de Küm Ashfin, 

et de mime de la Hilâliya vers les deux bassins en relevant connus l'un comme 

la malaqa 

113) du sud et là aussi vers les terres de Bihtit, et l'autre dit al-Kâmilâi du sud 

qui en dépend aussi et de là vers le bassin dit Matar qui appartient 

114) à Munyat Sard. La deuxième limite, celle du côté du Fleuve, va de ce district 

de Balaqs à la mare 

115) et à l'étang qui en dépendent et aux deux grands puits qui servent à alimenter 

ces mares qui sont dans le bassin en relevant dit al-Malaqa 

116) du Fleuve/al-Ba/.lriya, et va aussi aux deux bassins dits l'un al-Santa et l'autre 

al-Balmün, l'un et l'autre en relevant; elle va aussi de ces deux bassins à 

l'ouest vers le tertre/küm dit 

(L. 104) Toute administration financière a un « témoin», dont la raison d'être comme 
son homologue en justice est d'attester la régularité de l'acte accompli. La formule qui 
suit le verbe doit être sa <alâma. Le verbe, s'il est bien lu, doit signifier écrire en bas, 
humblement. 
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117) al-eAtham en dépendant et le séparant des terres du district de Nay et elle 

va aussi de cette frontière du Fleuve vers le bassin dit 

118) al-Qamasi qui dépend du hameau dit de Mudjil},iya relevant des droits du 

district de Balaqs, et de ce hameau 

119) du côté est vers le sable dit al-Satal}, et l'étang de Bü'I-Küm (1) qui en fait 

encore partie, et de ce Satal}, vers les terres dites 

120) de Siryaqüs, et du hameau susdit du côté fleuve vers les terres du hameau 

dit al-"Azizi. La troisième frontière, celle de l'est, va de ce 

121) 	 district vers le bassin dit des aires adjriin et la terre Makrüba et le bassin 

dit al-Kâmi/ai du Fleuve encore de ses dépendances, et elle va aussi de ce 

bassin vers le khalidj béni qui la sépare des terres de Khu$Ü~ "Ayn Shams; 

elle va aussi vers le bassin dit al-HiI, de ses dépendances, et vers le sable 

122) 	 dit al-Satal}, susdit aussi de ses dépendances, et de là vers les terres dites de 

Siryaqüs, et sur cette frontière se trouvent 

123) 	 les deux puits servant à donner l'eau aux passants du chemin et aux gens de 

ce district, l'un voisin de la mosquée al-Djamiza et l'autre des (murs?) 

124) de ce district. La quatrième limite, celle de l'ouest, va de ce district vers le 

bassin dit de Tüna qui en dépend 

125) et de là vers le bras al-Amin" dit d'Abü'l-Munadja, bassin dont dépendent 

aussi deux jardins cultivés dont les faddiins sont inclus 

126) 	 la vente, et qui comprennent des plants, des plantes, de la verdure, des puits, 

des hamii1iyiit sur la rive du bras al-Amiri béni dit d'Abü'l-Munadja, 

127) ce sont les jardins connus comme propriété de ceux qui les occupent en 1;ùkr 
et dont les faddiins ont été mentionnés ci-dessus dans le riitib de ce district; 

sur cette limite occidentale i/ y a une pièce du bord de Tüna 

128) à l'ouest du bras al-Amiri dépendant aussi de ce district au bord du bras 

al-Amiri à côté du lac de Kûm Ishfin et de Nay, c'est cette pièce qui atteint 

en faddiins 

(L. 126) (Cf. 1. 130). Sur hamalrya, voir Atiya j Ibn Mammâti 276-277 et 459 et Makh
zümi cité dans Annales lslamologiques XIj1972, pp. 148-149. - Sur le bras a1-Amiri 
dit d'Abû'I-Munadjà, voir supra, p. 71. 

(L. 127) biler, af:zkar, location souple à très long terme, fréquente surtout dans le~ 

zones suburbaines d'Egypte. Cf. JESHO, dt. 270. 
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129) 	 11 faddans 1/6. La vente est faite, Dieu ... sa puissance, avec toutes ses 

limites, ses droits, sa 1;Ussa, son hameau, ses terres de culture, ses 

bassins, 

130) ses puits et eaux de sources, ses hamaliya, ses plants et plantes, ses murs 

et jardins, ses p/iturages et abreuvoirs, ce qui est cultivé et ce qui est inculte, 

ses mares 

131) et étangs, ses malaqa côté sud et côté fleuve, ses gros bras et petits canaux, 

l'argent de ses catégories mal abwab et ses taxes rusüm, ses digues, et tous 

droits intérieurs et tous droits extérieurs (7), 

132) et ce qu'on y connaît et qui sy rapporte, pour l'or de bon poids, excellent 

et vérifié 

133) 10000 dinars de poids, vente décisive, vraie, autorisée, effective, réelle, sans 

rien 

134) qui la g/ite ni disposition qui l'annule, valeur qu'a apportée le cadi al-Mu'tamid 

Sana' al-Mulk le wakil vendeur de sa part au Trésor 

135) 	 Prospère et témoignage de son directeur inscrit dessus sur l'arrivée (de cet 

argent) dans la quantité définie, et il a été fait pour cette décision et en vertu 

du contrat du seigneur noble 

136) al-Malik al-$iilib et du cadi al-Mu'tamid $ana' al-Dawla le vendeur pour 

tout ce montant en ce jour et ensuite un reçu véritable décisif 

137) obligatoire, et le cadi al-Mu<tamid $ana' al-Dawla lui a fait à propos de 

la vente susdite en cet écrit 

138) une quittance sans erreur et a concédé au seigneur noble al-Malik al-$tilib 

(titres) l'acheteur la pleine disposition 

139) 	 pour le vendre, le donner, le co!ifirmer, enfaire aumône, en donner propriété, 

en faire habus, le louer, l'affermer, en donner le revenu, la culture (en méta

yage), l'ensemencement, le louage 

140) en biler et sidjil1 etc. comme toujours en pareil cas sans ruse ni délai ni ré

sistance ni attaque d'aucune sorte ni raison, 

141) la décision à cet égard remettant (le bien) dans le diwan al-$iilibi parmi 

ses propriétés, 1;tissa, exploitations, et la pleine disposition comme 

(L. 131) Malaqa, sol de pierre lisse? 
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142) 	 il veut et préfère, disposition des propriétaires sur leurs propriétaires et 

des possesseurs de biens sur leurs biens, après avoir contrôlé, pris connais

sance, distingué 

143) 	 en corps (?) pour ce dont le seigneur noble al-Malik Dieu lui prolonge 

ses jours, assume la responsabilité de ce sur quoi tombe cette vente, entre 

toutes gens 

144) au complet, et au Trésor des Musulmans livraison peu et beaucoup jusqu'à 

ce qu'il ait livré ce qu'exige cette vente 
145) et nécessite cette décision, et il ne reste au Diwan sultanien prospère dans 

ce district, sa l}.issa et son hameau 

146) sur lesquels tombe le présent acte de vente aucun droit ni revendication ni 

propriété ni main ni usufruit ni iq!ae ni culture ni ferme 

147) ni demande de profit ni partage ni division ni mise en possession ni transfert 

148) d'aucune manière ni raison puisqu'elle est sortie de lui par le droit de cette 

vente, l'acte à ce sujet attesté par la signature du seigneur (titulature) ... 

149) 

150) ... l'acheteur pour tout ce qui concerne 

151) le témoignage à ce sujet et à lui-mfme pour ce qu'il signifie dans la santé 

de son corps, de son ordre et de sa main, avec confirmation du cadi ... 
152) 

153) 	 le vendeur après lecture dans la santé de son corps et obéissance à l'ordre, 

cela le 20 rabt 2d 554. 

154) En annexe: et sûreté; annexe et correction sur un grattage diwanienfa'izien; 

en annexe aussi il y avait: a été frappé en l'année 519. Annexe: 2075 faddiins 

155) en naqa de culture 1589 faddiins, en métayage 1503 faddiins, faddiins de 

rusÜln, annexe ... correction ... sur grattage du susdit 

(L. 153) 20 rabr 2d 12 mai 1159. 

(L. 154) Ici commence une série de notes annexes, reproduites à la queue-leu-leu. 
Il est difficile d'asswer si elles faisaient toutes également partie du document original, 
et à quel endroit certaines d'entre elles se trouvaient. Le sens, pour cette raison, est 
forcément peu clair. Du moins le copiste assure-t-il sa scrupuleuse honnêteté, puisqu'il 
n'omet rien, même s'il ne peut comprendre. 



107 L'ACHAT ET LE WAQF D'UN GRAND DOMAINE ÉGYPTIEN 

~ I!.l!,)J t1yoÎ J Jlyo)rl 4SJ,)J ~~Î J !l~1 0~ ).::>-1J ~t 


J .;..i:lIJ ~..rJ.\J)2;1\ 


~ ëJ Y4S~1 ~~i ..111 ..ù>. dl...al' .!.l.U.l ~)rl J.:-li !lJ~i Y.J1..lt)r~ 


c.l" t:J\ .r..\.... .:r ..b-Î .:r !l~ .:r c}\ !..lA 


~JJ J ~JJ &- .:r 4j .u ~ L. ~ ~ ~\ JL. ~ J ~IS" 

~ I!.l!'..w.,. .K'" 1 1: .J....j • • , ,..:r ~ i . t.$"'" ~ J c.r.:-J r.; -J ~ 

~I JlkLJ\ .J\J~JJl ~ tJ ~~J C:~\ 1..lA ~y" L. J.c:- ~l ~ 
\JI..;5'J l~J ~t:JI o..lA J 

J~l "1J ..l: "1J a. "1J ~ "1J &- t~'11 1..lA ..w. ~ ë\)' 

.J~ ':1J t Jj ':1J t lki1 ':1J 

~v~I or.J .:r ~y. ':1J .t-\l. ':1J VL.. ':1J ~ J\b.,;:.....l "1J 

4i~l J.c:- V ':1\.(:;'1\J 

J.c:- ..l~ 4j CJfl' t~'1\ 1..lA ~ ~ ~.;>- ..li ~1S",)1 ~ ':1J ~Y. 

dl....al' .!.l.U.1 ~)rl J.:-ll ~l~l 
ôl".âi I;.IS" li)r,\ ~u. ')L..':11 ~ • -1. \ i 4...iJ\ ~IS" .te)rl li'-'" i· . i ~ . c.l"..r.:-; ~ - .r:' 

vIJt;J\ ~i ~."ll ôlç.~ 4S~\JI.J ~I 

4Jj-Û i\~iJ ~."ll .J!AÎ "'!~ Jp' ~iJ ~..ùl ~ ..111 ~ 4Sj!LilI Ci~ 
~l ~ Lt.: 4S~I ~i..lti ~tJ 

ori .141J o~ ~ J J..::.!.lJ ~ Lt.: ~I w J.c:-J ~ ~ ~~'11 
.!.l.U.1 ~~ ~I ~\.4I\ »)1 J.c:-J 0..l:J 

..11\ ~ <.i~ ~ ..111 ~ ~i ~."ll ~Î j:S"J ~..ùl J~ 1r:.iIS"J ~J..ùl ~i 
j:S")\ ~J .t...J~\ ô.,.,.\.411 ~~ J~I ~l.!JI ~ ~ 

~.rJ1 i.,}1 I!.l!,)J ~;, ri jlr.J ~..lt ~ J ~ 4JI) ~ ~ Lt.: Cil:l\ 
~L. ~J ~J ~) 4.:.....;>-\1\ Ct-J~.:r 

~J 4SJ!Lill ~J Jly"~ ...b.!.$" J.c:- ~J ~J 4.')L..J ~ J 
'(;I..li .J~J W.J .JLilÎ ~J ~L. ~J ~ c::s 4.:.... J.c:- '-':'~J 01S" 

~J wJÎ ~)}I ~\Jj ÛI..li .JjllJ ~J ~L. ~J wJi t~}1 .. l.A:Jl 

o J..rJ.I ...b.!.$"J.c:- ~J ~J \'."....)I.J..li ~~ \..li l.illJ ~L. 

18 

(\t Y 

(\t t 

(\tv 

(\tA 

('00 



r 

108 	 C. CAHEN. Y. RÂom ET MA TAHER 

156) 	 ... et les terres de Munyat Sird; deuxième limite, celle du côtéfleuve, annexe 

du ba/;lrilfluvial, annexe: le tout, annexe entre les mots du côté, correction 

sur le grattage et annexe en marge: va de ce bassin au khalidj 

157) 	 béni qui le sépare des terres propres de Ayn Shams; cette limite va aussi 

vers le bassin dit de Hit qui en dépend, annexe: lui, annexe vrai 

158) 	 et des droits de ce district des puits anciens et nouveaux et des mares, c'est 

un puits d'eau de source proche du qaniit servant à ces quatre mares hors 

de l'ancien côté fleuve de ce district 

159) 	 qu'on y mentionne, elle a deux bords où prennent deux saqiya de bois bien 

arrangées pour l'entretien des bois et bassins et huyüt. Il en dépend aussi 

le bassin qui est au bord 

160) 	 du qanat à l'ouest destiné à l'irrigation du chemin nécessaire à l'exploitation 

à l'approvisionnement (?) et un puits d'eau de source pour irriguer les deux 

mares qui sont entre les maisons de ce district à l'ouest 

161) 	 où il y a une saqiya de bois petite bien arrangée, ces deux mares dites l'une 

de la création de Rukn al-Isliim, Dieu le bénisse, sur l'iqtae de ce district, 

d'une longueur de 23 coudées 

162) 	 largeur 17 en coudée aVamal al-malik, et l'autre au sud de la dite mare 

servant à l'exploitation, longueur 15 coudées, largeur 14 1/2, 
163) 	 de la mime coudée, et 5 puits de source distincts en dehors de ce district 

pour donner à boire aux Mtes des habitants et aux passants. Cela faisait 

partie de la vente. 

164) 	 Et il s y trouvait le témoignage à la date susdite. Correction sur le grattage: 

et réalisation du versement, véritable. Ecrit par AJ:unad b. MuQammad. 

* * * 
En marge des lignes 104-106: attestation de copie conforme de AJ;unad b. 

M. b. 	<Umar ·le cadi. 
Lignes 107-111 et 114-117, même formule, mais scribe AJ;unad b. <Ali b. Fa<;l1. 

(Ll. 156-163) Grosse annexe ou correction relative surtout probablement malgré la 
coupure à la liste n° 2, mais qu'il est bien difficile de raccorder à ce qui a été dit pré
cédemment et qui d'ailléurs ne paraît pas fait de la même manière. 

(L. 157) On peut lire hif, mais qui ne donne pas de sens. Hit dépression. 
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(L. 158) Puits d'eau de source, entendez d'eau douce. - Qanat, canalisation souter
raine, dont on voit mal si elle concerne ces puits. 

(L. 161) Rukn al-Ismm inconnu. Voir 1. 23. 

(LI. 161-163) La coudée dhirlf dont il s'agit, dite encore hiishimi, courante en Egypte, 
valait environ 66,5 centimètres. 

(L. 164) A1;unad b. Mul;1. inconnu, mais il s'agit apparemment d'un copiste de 705 
et non du scribe de 554. Voir Introd. p. 64. De même les copistes des lignes suivantes. 
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~l.,.:J\ .!.llli ~'ï\ ""=-"J tl:JI ~)' ~I J:S"'J 
~'ï\ ~ ". ~ 1 \ 4..;J\ ~\S"" 41'ï\ \j, _ ù"'.Jr. ~ .,r:' 

~)' ô~.) t>.)t.J ~, ôl.,.d Ji\S"" ,\j'ï\ ~l:f

~\J <y'..ùIJ .J.II ...l.,à.&:. t>.)..1.4l1 t;J.1, ~');JI ~I 
t>;..:.tl .c:.J.S"~'J âjJ ..1Ï '.)\J ~).I ~\ .tS~ J~ 

~~J ~J ~) .i:- JJI t>.)4 J':- J ~ ~ 

Jw. (Y 

••. ~I ~I ~I ~ ôJ~ cf. .J.I\~ cf. ~ ~ •.• 

, 
f 

,~ 



111 L'ACHAT ET LE WAQF D'UN GRAND DOMAINE ÉGYPIlEN 

JL..!A ("" 

'. •• ~I ~I JI .:r. .&\ ~ .:r. ~ .:r. ~\ ~ ... 

JL..!A (t 

~I ~.,r:JI .&\ ~ [î ~I] J.~ ••• 

JL..!A (0 

• . • ($~j\ ~I? .:r. ~ .:r. J:- ~ ... 
JL..!A ("\ 

. .. J:- .:r. 0.)~ .:r. J:- .:r. ~\ J.~ •• • 

Ju. (V 

. .• J..I.::~\ ~I J:- .:r. JA...,I .:r. ~ .!.\}J.\ ~ .•• 

JL.;.. (A 

~I .:r.J.ll --~ .:r. ~ J.~ ••• 

Ju. (~ 

.•• ,,!~l$" .:r. J,:--I .:r. ..I......i! .:r. ,j->' .!.\}J.I J.~ ••• 

JL..!A (" 

~...I.Al\~ .:r. .&\ ~ .:r. ~ .:r. ~\ ~ . . . 

Ju. (" 

4.1 JJ.lI J;"; ~tÂl\ ~.,r:J\ .JI J:- .:r. (""'li .:r. J:- .:r. ~ .:r. .&1 ...y;. ~ •.. 
JJ...II ~\ ($~jl ~I J,:--I .:r. ~\ .:r. y\; CPI y.\ ~~J 

\r. J.~\ ~l:~lI \..Î.A> J ül$'" JI -"Ï.)l~ J:- J.~\ ~J t..J.).I 0ftÂl~ 

~L. ~J ~J c:; =i:-# 4r ..:Jl!ll t:U~ 4i';J 

Ju. (\T 

... d-'..) .:r. J:- .:r. ytÂll ...y;. .:r. ~ .:r. ~)l ...y;. J.~ ••• 
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II. WAQF 

... lr.4} ~ 4jJ.roll ~I)I .J-û ~ ..\:,.y. ~lÂll ~ j,)).1 (V 

..liJ ~ .. ..;. J "YJ ~I \~ J y.~ r .us--.!..ll'; .JIJ .6'~ [i] . . . (A 

•.• 4.9..l.,al1 o~ ~ ...::-jJ \... ~J 01.".... \... ~ y.~ 

t.~"Y ~\... o..l;\.; 0..i..~ ~ ..~ ..~ t.f- ô~r ~ ;;,;JiY 4.9~ . . . (4\ 

[ ~ jJi] "YJ ~.i "YJ 

41;yU! u.yi ~ ~\i ùJ; ~y. ~ "YJ ~-: Ji\:.; "YJ cl\i "YJ [J".i "YJ ] (\. 

[~~]~-.4~J~~ 
L$J tA~i.J\...j lr. r L$~ .j~l t~J~ "YJ J~,) : ; \... U. ~]I)I ("• 

... tJ.P Ji 
~r ~.~j L$J ~r- ~ 4ll>- L$J ,-.i:7 (?\i ~ C..li L$J (\'1' 

•.. L$J ~JJ ~ 

Y.J t') tJ.P 0-"J ~ }JI ..:il 1 ~J~ .Ji JI ~,).J..!,J ~~t; ~ U.Lk:l . .. (\ or 
('\') [ J-]ç. .• 1 Il •'..f;! j y .t::>" 

~ \... j6:':lJ t;.. ~..,àj ~ \... ~ 4.9.A.,d1 o~ w.lY [.)08\] fo..Ji (\ t 

[~j]J t.Sf. \... CijJJ .vjl~l 

.!..ll'; J ~I)I t.l;}JI ~ o~ .u ~ \... ~J ~~j~ \... ~J (\0 

[J~l]J ~I)I 0-" o).~ j. 
lr...f!'"J ~\ili lp,-I.;>J lJ~ t;lp,- 0-" 4.9.A.,dl o~ ~ ...::-jJ \... ~ (\ i 

[ Î ]~J 4-i~1 .l>ÎJ 

"':':"YTJ ,),).,ç.J JI."....J j4T 0-" ~.4 .v), JI :t~lJ..I y-Ai l.. Ôj~~ 4s-lAi)l ,y (\ V 

[ ~lJ}.ç.] .JLêiJ j~Î t.\ilJ 

(LI. 7 sq.) Sur tous ces termes, voir les articles cités p. 75-78. 

(L. 13) Ces formules, inspirées du Coran XIX/40 et XXI/89 se retrouvent dans la 
quasi-totalité des actes de waqf. 

(LI. 14-18) Pour tous ces termes, voir p. 75-78. 
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l,:' ~i [.~ L.) ~)-") ~).!"") .).J->:") e.i c.jlpl) ~Lr ô.;::-i) (\A 

p~W\ L.') ] lr: .:,.U'; r.Y' ~).:>. 

",h ~ Lli Ji ~~ AJi) 4-~Lij.)l ~.J) u,,,.,..,î ~ ~J ~ ~u~ (\'\ 
[ ~],o L~.;.)') t~) ~l:.l\ 

ôJ"~ e)\ ~\..... .)..,..J-;I ~ Jj\;:;.:.~1 :r ~ J\y~1\ ë.)y. JI"p"~\ 0
4.1.\..... ~\.)~I ~4.) .)~~I\ 

":"') J)' J .!oU'; ~ J.,Q.; L.) 4s:-1Â1.)1 A~ ~ .. ~ Ji [ëfo .#- ] (Y\ 

[ ~\?) tJ')\AJ :r ~) 
~~~I Ji <\i.r: L. .!jJ'; ~ ~ ~.?'~ J~ JI "::";4-J-:I Ji ((;)~ LlJl$" (n' 

[ ô flAl~ ] ~",,:ll\ 

0:JLklI) ~);~\ :r ~~ ,§-) t;~ ~ :r Ll)~ ~t>-~) [~~I ] (yr 

• ~\ ·...t...J..Iu;.. ) u;. 

J~\) .?'..iJ\ ~yJ~ t;~ 'L.t-" v..?-) ~) :r t.~?- ~ yI) ~\ 0 t 

.. \.,... .!jJ'; J p'ÂÂlI) ~I) ~\) ~\) 

~\..QJI t~ pÔt:l-1 4.; J ...... J ~) .!jJ'; :r .,.~: ?~\ J~ t'':'" Î.h-Î.f.:-S ':1 ('1'0 

Lr.4,o) ] 4.....)):-\ 0f\..QJ\ ~~\ ~~...ti~ 

...\!IJ,,!", ~...\r!' L. ~ ..::,.;t;)~\:r Û)) ~:..JI:r 4;:.... J)' J 4-.âl\ t"i) i"~ ('1'"\ 

~ ..::,.;,,~) tr=~ :r ~~~\ 
~J-\ ~\~~\ Jl <\i ~ L. .!jJ'; :r) ~ ":"~7 Ir r-r:~ ~ r-r:wi oV 

.~\u;.. ) 

~\ ~ ~Î) .rJ-\ ..\...::. ~Î ~~)I ~";)I ~jlI v..r'LklI ~L.~\ (.$..u) OA 

~ ~).\p'i \.i~) \.i':1y (.$..u) û;;-:L\ 

(L. 18) 'ammiil au sens de bêtes de somme. 

(L. 23) A souligner cette égalité de tous et des deux branches, c'est-à-dire que le 
shi'ite Talâ'j' n'avantage pas la branche J;lUsaynide; voir aussi le poste donné à un 
zaydite (qui peut être I;tasanide), supra, p. 67. 

(L. 24) Les naqibs des 'Alides sont essentiellement chargés de tenir à jour les cahiers 
établissant la généalogie de tous les membres de la Famille. 
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~-ÙI ,Y.. JI t;~J~ if ~)r\ ~J ~t ~ ~I ~I~ ~lk ~t.:t.1 ('1'4\ 

Ja.,all ..l..$ J.r-)I ~.u: ~L4l1 ~I 

~I ($,)'Y, ifJ ~-ù1 ,Y.. Ji 'L:W f'J ~fl.kl' .ù T ~J ~ ~I J.,.:o 0'" 

(l~] ~?J ~) if ~i ~ll I!...WI t~ l~ ~.;ll 
t'..I>-Î ~ ':l ~\J ~IJ ~$lIJ ~\J ~)r\J f.1l1 4:..,..J4 c;J-~ t~~ 0'" 

[.ù~l] J.f;J 1!.Il~ if ,.~ J,r':ll ~ 

($~i ~ .J~'J)I j ~).I a J 0;~1 "':"~)rl [\Js"] ($'.1JVt. JI (Y''I' 

. . . r-r.-y;J ~1 ,.l.:.Ai if 0 )::~ if 

~I t 1!.Il~ ~~J ~ ~jA '.1 ($.1l1 J.:i-I Jl 1!.Il~ ~ ~ri j ~~J (Y'Y' 

[ d'J)lI] ~\ ~.r. ~i JI ~lSJ., I~ J ..b.rJ1 ~ ~J~ 
r4- ~)rl ~.rJ1 Jl .ô~ \.. 1!.Il~ ifJ (y) ~))1 .r.>- y. J (\1 ~ ifJ (Y't 

"':".rJ1 e:::..l1 4.!J-ù1 ...:..,;. ,".>'-'11 f ~-ù1 

~I .:t. ~i IY. ,.J~ .:t. ~I ~ IY. ~i ~ ~I ~I ~i ~.rJ1 ($~ (Y'o 

~ .:t. ..L-....s .:t. J,) \....::JI ~ IY. 1$""'" IY. ~ IY. ~.A IY. ..l..$ .:t. 

.:t. ~~W\ ~j 

1..1>-J t~ ,JU\ ~ ~lk ~i IY. ~ ~).I ~.4i u'.1.".. IY. ~I ~I (Y" 

o..û J ~ o~ if ( "'-il:> .Mi .ù ~.J~ t..~ ~?J ~) if 

~ ~ ~ IJ-ùI.JÎJ \."LI;.; \.. T~i o..ûJ ..ûJ if 1!.Il~ if j.4..JJ o..ûJ ..ûJJ (Y'V 

[~ \;lS'"J] ~lS'" ~ ~ ~ ~J 
l~t; ~..,..J~ t~ ~I ..ûJ c: ~\ ..ûJ ~ ($?' JWI ~I T~i l:LJ1 ~I (Y'A 

L:r. I ] .s...~ ~.r. \..J ~J .Li d'';;1 
r-r..J1 1.lA ~I.:.A ~J <\jlg...Î if ,Î if ;,)'.1.J!} ~4T if ~i J..i if ~ (Y'4\ 

[JI] ~ y.s..}l ~)i ~~ if JI 
~t; 	 lAf~ ,JAl\ ~ ~AI ~!rJ' ~ ~lS'"":-:> .ù 1!.Il~ ~.J~ ,.J~ (t • 

[~J] \.lA ,.J~ JI ~~).ù Jv. ~ 

(L. 30) Wàdi'l-Fart
, près de Médine, était peut-être un centre a1ide. 

(LI. 33-34 et 46) Cf. Il. 13 sq. 
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~\ 1.lA. ~\:... ~.J ~ '1.J J-i r~ ~ t.J 1"""; ';;1.J 1;\$") 0:.'.l}}.J (t' 

~..r4l\ Ji 

[ ~]UalI.J "":" )i-t;\ .,)!r!~ l~ J.J-t;\ J1...r4l\ tY..UI ~I l..i..II J lJII.;S"1 ,J.il.1 (t Y 

.,)!r!~ JI!l\ J1...r4l\.J.,.,.,a-o.J ~.J~\ o.;A1Al1 ~;J.4 ~\ ~I.J ~I (tr 

[~I] 

~I l~ ~y4l1 t}ll ,-ply,.J f'.J .JT Je:-.J ~ ';»1 ~ J."...)\ ~~ (H 

[ rt"lt-" .r.,)w Je:- t!.U1 ~.J] ~IJ 

4i..l..:2l1 0.lA. ,:r .J Y. L. Ji û~ r,-ll 1..i..II ,:r ~ J1.) jS"' ~ L. 0.Pv.J (t 0 

[ .J.,Jf-~ Je:- ] t.~ olr. ~.J6:- ~J 
I!.!.U.I J:--t;1 -'::-lI J....aiJ 0'}.;I ) 1.J':i'- y.J lt:Js. ,:r.J d:'.J-t;1 .;»1 ..!.J.r. 0Î JI (t "\ 

• . 11 i ~I c....A.!.\S" ,tc-t;1 li _l~\t..!".r.-. e . ..rP C 

.;., l)jJ\ y,Î ~Jl.l 0\,p,) '-.>,) tAJ ~1 ;; l.,Q; Ji\S" ,li-t;\ ..!.J ~ ,"::Â.N'i1 ~ (tv 

JJ...,a.':l1 '-.>.k1.4l\ ~')lb 

l.;..rJJ .v-l.;.r JI.~IJ ~I; ~J JW .;»1 t!.U~ .cl.J,) ,0 .;»\ ..Lb:. ~\ (tA 

[.1)-:1] c:rJ- 'L~IJ 4;~ J.)-: 
• • ~ ~I ,;::: • ~ l '.....' _ ~. _ : 1 .1 .1. :1 
~ ~ LA v-Â....i J..:.;, ~ '.J-!» oJ:s. rJ )I.J 4;..\.1 J"":'IJ <C..A (t' 
«(~! ta '" .... ~\:;:, \"',"'~'~ C0Î ~l,);; JI.~~::.J..j'C:J'~;~l ~ 

• ,,,,,. fil 

[0Î JI] ~.J~ ~I..y~ 4-k.J~ ,~~ U.~I.J 4i..l..:2l1 0.lA. Je:- 4;'1,.,110Î Je:-J (0 • 

~ Je:- rr.:Js. .'4~1 4JAÎ JI ~\:... ,:r Jt:J1 .,)..rP ,:r l~ ,)yJ (0 , 

[#1 ] J:-'jl Ji ~ J..:ù L. 

~i ~Jl.1 e Î ~ ~l:.lIJ J.WI '-.>,) ~I ~ tY...û1 ~ ~-t;1 
JI.~\ ~Î ~J..ûl t..!".J\i e-t;1 ~ ~I .;»\ ~ 

~I ~lj.J ~L.iS::,IIJ J~'iIJ 4SL...ûIJ 4.4!I1 ,:r ~ y. li. ~~\ '-.>.k1.4l1 

••. 4;L.-t;\J .,)\bJIJ 

,:r l,~ JS"J! 0Î .J.J v~\,p L. T~Î l~J ~Î JI ~..rPJ tAJ !4'i: ,l:4J\ (ot 
" ". .

~\ ,:r ~J o1,j~ ,~\ iJ 0.Jb:': 

(L. 49) Coran III/30. 

http:Je:-t!.U1
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~ 0lS"' .;s:, o~ ,y ~'::/)1 ~I ..::..t).,# ,yJ ~~ Jo .6JliJ ~ \JJU <,Si.)J <00 
[J.S'.;:lI ] 1...àJ) <li J td ,J.Aj ,y f> 

JI)II.1. ~..\ll ~ ~<:JI.#I ~<:JI JiJ ~ ~ ~ l>1s. ~.;:lIJ ~l;.i...)'IJ <O"i 

d~' ~I ~<:JI J.:-li ,y 

~.; \A ~ d J.) \~i .t.L.! .Ji1 ..lb:. ~I J.J...a:l.1 UI ~lS"'J ~<:JIJ"""'1.i <cV 

[ J ] .)J:)"..u.1 ~I J ,-:",~I \.1. J ~! 
d~' ~I ~<:JI J.:-li f'J ~ '::/r.i .(... JI))'I JiJ ~I 1.1. <0" 

~I J.J...a:l.1 U\ ~lS"'J tc.<:JIJ"""'1.i 

4i..l..,.2l1 0.1. 4.k ~ L. 1.1.411 JI.l1 ·..\ll ~ • <:JI· ~t:.q 1-<:JI J! <0 41 
_ J ~IJ. Y0! _ ~.r-"~ • 

[ .6Jj.",.-J] o~ J ) . .,P J 4l!.. fJ .(... ~ 
~ l>1s. ~J 4l!.. J <lIl!AÎ 0~ I!.U') J 0 ~ ~ <li ,u,;:..til ~'::/)~ <"i' 

JJ..l&:-..r.f- ,y ,-:",~I 1.1. J ,u,;:..til 4 J~ 

~)â;J1 ~ ;!jl.)J ~ '::/J "':'-Y. ~ if [.J/- '::/J ~ ~~ if '::/J ~ <"i' 

~ 4;,.,.-lIJ ~I \.1. .y.. c!.J ~ 
01~<:J~.J.;::lIJ ai~J t..l,ç. ~ ,u,b-)'IJ ;!jl'; JP 0.,.)IJ .y.. r ~ JP <"i Y 

... J ..vii ~ 

J.:-li ~. if ~J.~I 0.1. .y.. ~J ~ ~ ~I \.lr. [./- ..liJ ~ <"i'" 

[ ~<:JI.r'1.i ] d~\ ~I ~<:JI 

1.r T~;. ~ ~ .)L.,., J 4,jUaJ..., JI\ 4 ~I J.J...a:l.\ UI ~lS"' <"i t 

if [.;: ~ ~1 d'..rdl JI ~ ':/ 
~ 0ft')1 ljA ~Y. \Jol..,.:i:.4.. if ~; ':/J ~~ if ;;'_~.i!j ':/J ..v~i <"i O 

..lz-l.! J.:! rJ \Jo..,...4 '-:"'~<:J 1 ,y ~ '::/J 

~ '::/J &- ,y .(... ~~ J '::/J .us--;!jl'; J ~I J..L..:z;:J.1 d~' ~I ~<:JI <"i"i 

•.. '::/J t~l '::/J --'-! '::/J ~~ 

~ '::/J tlkii '::/J ej..); '::/J ~I.)j '::/J ~ Jw...::....! '::/J J~l '::/J <"iV 

'::/J Jt~ '::/J 4li '::/J 

(L. 67) Cf. 1. 14-18. 
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~J O~~A ~J ~lA.. ~J Vl- ~J 0.J~l ~J r.-Î ~ t.1/ ~J t.~.r. ~J (,A 

• . . ~J .w ~ ~J [ J'] ~J 41it... 

~ ~J ~y. 4-i~1 J.y I.:..N\A:;)'IJ ~ ü~1 fJf;"J :r ~y. ~J 

~~ " ~J ~~ ~J 4.t..l.,a.l1 fJ.,L,. 

.r=-~I (".,~IJ..:il4 :rJ! Y J.:>..)' Js: ~J 
Î ~ ~ .r.~ ~ fI:>- J ~l.b.L..J .).JA1.J ?I :r 
("..,s: ~J 4kJ~ jA lk~~ ~J 

J.y ~Î jA iJ.:>..i ~j! ~J lr.:4~.r.ç, tf TJ.:>..Î lt;i J>-~ ~J ~Î :r iJ.:>..Î (V\ 

~ jA \:~ 4~ ~J lt;i 4i1A,..;...1.J..li 

Ô..b:-ljAJ ~J ~:lk JW ..:illt 4! r Î} ~ ~\.o:.Î} ..:..u,; JJ jÂ t~ .ô ~!)! (VY 

..:il1 ;;~lJ (( --L.... ~~ -..:il!
r·--:-_ - ' ,~ c:~ ...\:lll..c~ .;....J II 

~(";. li ~I-J ~ ~j~J 4:-i~ 
~;Î ·';'A 1I~1 ~~~ ~~J "Je êÇ('-! ~~ 
t ~'I ~Î ~~~ ~~»J ~ll:i.U .)t.,.,)4 

(V'f' 

~~ tll ~ ~....Jl c.5p 
JJ..,a.:;.\.1 r!l.,.:J1 œl ~)l1 ..l:-ll r.-Î ~JJ «"(:.l.ÇS- "~~ ~..:il! Il~l J.Li jJ ..t.:.;.~ (vt 

":Ar j->Î jA r.-Î ~~ ~ 4iÎ .vl~ ..:il1J.y ~I 
~)l1 ..l:-ll .)tr!l J.y ..lr! J 4.-\::11 .;~)I\ ..:il1 4.-~ ~:oo.::J1 I.,L,. ("..r- ..liJ (Vo 

u~~1.r.Ai ~\ ~l$' ~)lI..J""'t; r!l.,a.ll œl 

ü\);J\ ~Î ~jll 0\.0:..) tPV>., ~....u\ ot.,.:i.i Jl$' ("li)l! 0~ (""Y-)'! ~ (V, 

~.;1.\?Î ~ <.Sj!14l! ~~ 
...:$i~Î ~iJ. 4i..,..li ("bÎJ ~)I.r.Ai ~~ J~ ëÎJ ~Jl\ "! ..:il1 ~ (VV 

~.,r!J1 tf ~WI ~ JA4 ..)~ tf 
ü.)t; ,,-:,\::SJII.,L,..r=-I~'p- ~I)I~J t..J~1 ô.;A\Al! ~.;J.4 0;l..w.! (VA 

r r ÎJ Ji; l. 4Ïr~ ô.)~1 J .ô 

!..k ot.l} ~J fJ~J fJfÎ .1\....zil ~ ""'!"' ~ J ~ IJ~ ~ :r ..:..u~ (V~ 

~ 4AP.rJ 4i~ ,,-:,\::SJI 

(L. 68) raqaba, propriété éminente, par opposition à 'imàra, exploitation. 

(LI. 73-74) Coran XXVI/88-89, lX/120 XI/lIS, 11/181 et (réminiscence) XVIII/30; 
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.;w.I J=:-~' )}l ~J ~J ~ ,y J=:-J ~ .ü';JJ O~ èb--lJ 

0;J-I.1 ~ .J-!..JJI ~ ~~I 
JI)I J-L..a.ll (.$ ).1Àl1 ~I .JI1 ~~ ~i ~).I ~i ~ ylilJ ~WI (.$~ 

.v~ ~ J ~ .yi ~ ~ J-l4l1 

~t.. ~J ~J Ci) 4;...., JJ~\ (.$.)4 J;~ ('.r.ll ~~J t-",bJ ijl,.p.-J 

,y W:Î J"J ~l ('.J~ 4ÎJrll ~81 ~\) Ji ~):- J! U'J ~ ~ 
[ ~Jrll ] ~ib- ,y \.JI .J-!...uJ1 ~)-I Ji 4~1 

.k.!S" ~ ~J l~ ~ J..l.,.:I W:Î ~ ~\) Jil~J 4;1:AJ1 ~ \.JI..b-Î 

(At 

(A' 

(AY 

(A'f 

(At 

r::f' Y>J ~J~I .k.!S" ~ ~J 4iJb:-l 

(' 

JW .JI1 ~J Ji Olt)4 êZ.y ..l4>\.!. ..k>. 

~I .)l~\ J&- ~\ .rJ.' ~t ..r. 0J~ ..r. .iil \~ ..r. ..\..o..s! .ll'''~ 
('~)'I ~ ~.Jhl~Î UI .j.!.lS""J ~~\J""t; ~\...4l1 œ\ J=:-~l 

ùlJWI ~I ~).I ;~.) (.$.)\.bJ 0;J-I.1 il.,à.i -ylS"" ('t;~1 ~l:f

~).I~I .tS~ J)a! e ÎJ .J-!..JJIJ.iilI.J...,à.p (.$JIÀlI ~~ 
0;.:91.;w.\ J=:-~I~~I ~J ~I J..t..a::lI.wJ5"~IJ 4iJ ..I..i.JII ('bÎ 

~).I ~Î ~ y\.:lIJ yWI ys- 0;J-I.1 ~ .J-!..JJI ~ 
.)t,..;'ll 4:J1 ~ ~ yl4l1 JI)I (.$ JIÀlI ~I .iill ..y:. ~I 

4:~J ~J ~) 4;...., JJ'l1 (.$.)4 J;-" J ~ ~ -; 

(Y 

JW .iill ~J JI ;1;)4 êZ.J .) ..l4>\.!. ..k>. 

(.$~jl ~1~~1 ..r. .rJ.1 ..r. J""t; ..lr! 

(L. 83) Cf. l'acte de vente. 
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~-::ll ;,j-J..I ~\ -:r! 

JL!.4 

.il.! 1J'41 .Y. ..l~ .Y. ~I ..l~ 

0" 

JL_!.4 

~J,.I ~I ~1 .Y. .il.! \ ~ .Y. ~1 ..I.r! 

(t 

JL.!.4 

~ .Y. .:.r> <Y. .M..s:. ..l~ 

(0 

JL.!.. ("\ 

J~)I ~I ~I <Y. J'pl; .Y. ~I ..l".! 

JL.!.. (V 

~I ~ .Y. J~Ic,,1 <Y. ~ !l"LJ.I ..l".! 

J~ (A 

4.;.r.-"l$' .Y. ~~I .Y. ~I .Y. ~I ..l".! 

J~ (" 

I.S.,J.\ .il.! 1 ...lf' <Y. ~ .Y. ~1 

J~ (, • 
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ANALYSE DE L'ACTE II (FONDATION DU WAQF) 

A l'exception des terrains de riitib considérés comme propriétés de leurs pos

sesseurs, tout le domaine est concédé en waqf, donc sans aucun droit d'aliénation 

et sans limite de durée, avec obligation d'assurer l'exploitation sous ses diverses 

formes possibles conformément aux clauses du fondateur. 

Le tout en faveur des ashriif de Misr et du Caire, l:lasanides et l:lusaynides, 

sans distinction de sexe, d'âge, de fortune ni de résidence entre ces deux villes, 

dans la proportion d'1/2 1/8e
, soit 15/24 parts, les cahiers des ashriif devant servir 

à établir leur liste; 

aux ashriifde Médine et de Wâdi al-Far" dans la proportion d'1/3, soit 8 parts; 

à Nadjm al-din abü'l-Qâsim al-Nafis b. Al)mad b. Hibatallah b. Ma'süm ... 

b. Dja'far al-Sadiq ... b. eAli b. abi Talib, qui aura 1 part; puis à ses descendants 

sans non plus de distinctions de sexe etc. 

la gestion étant attribuée à Sayf al-din ... abü 'Abdallah al-l:lusayn b. abi'l-

Hidjâ sur la volonté du fondateur. 

Témoignages annoncés. 

Fin djumada 1er 554. 

Note annexe précisant que Kürn Ashfin fait partie d'al-Hilâliya jusqu'aux deux 

bassins dont l'un est la malaqa du sud, et jusqu'aux terres de Bihtit. 
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INDEX DES NOMS GÉOGRAPHIQUES DES DOCUMENTS 

(voir aussi p. 70 sq. et notes) 

Abü'l-Munadjâ (Bal,u) l-:-:.11 y.\ 1 50, 

125-126. 

Balaqs ~ passim 1 et II. 

Bihtit~;: 1 Ill-lB. 

Balmün éJ~ 1 116. 

Bawâliküm (Bü'I-Küm 1) 1 119. 

Tüna ~.Jj 1 124. 

Khu~ü~ 'Ayn Shams ~~lO...,......,.-:. 1116. 

Djadjhür al-Saman .;,-lI JJi':"~ 1 13. 


al-Djamiza .~I 1 123. 


al-Sardüsi (Babr) ($#J.).,rll.)~ 1 31. 


Siryaqüs .ri4..r" 1 122. 


al-San~ ~I 1 ll6. 


al-Satb ~I 1 116. 


al-'Azizi ô).;J1 1 120. 
. 
Le Caire of'W\ 1 4; II, 22, 25, 43, 78. 


al-Q.m.si ($....;JI 1 118. 


al-Kâmilâi al-bal,tri ô~1 ô')\..\5J1 1 121. 


al-Kamilai al-qibli .,h.4J1 ô')\..\5J1 1 113. 


Kûm Ashfin ~I r~ 1112,128; II 83. 


Küm al-'A~am fli.J\ r~ 1 ll7. 


Kûm al-Hawâ \.".11 r.,,)' = Mudjibiya ~:~ 


1 18, 41, 44, 46, 54, 59, 71, 79, 94, 

108, 118. 

Mi~r..r"-" 1 37; II 23, 25, 43, 78. 

Matar.)~ 1 113. 

MakfÛba ~J...s:. 1 119. 

al-Malaqat al-qibliya ~~.4J\ ll.U.1 1 85, 

112, 115. 

al-bal,triya "-;~ Wli 1 115-116. 

Munyat Sard .).r" ~ 1 114. 

Ma'alla -';},.,... ~ 1 13. 

Nay ôL; 1 117. 

al-Hilaliya ~')lJ.1 1 111-112; II 83. 

al-Hif ~I 1 121, 157. 

Wâdi al-Fur' t~1 ô.)\ J II 95. 

INDEX DES TERMES TECHNIQUES 


(toutes les références non précédées du chiffre II s'entendent de l'acte 1) 


J4:.\ ~I II 14, 67. 

":,,I.)-!I cf. Jl.. et 'Y':'J 

,+ 	 ~ 49, 58, 65. 

.1.1. 136. 

["Jd "Jl:-o 158. 

Jlli 4. 80, 89. 
[ . 
~

-] éJ(.j1. voir ...:J;y 

~J 
. 

77. 

t l ; II 18. 
;.u 
-~ 4. 

éJl~1 88. 

JIY':' 30. 

[~] J."J;' 55, 60; II 18, 20; 

~l1UI.)~1 16; ....ü~JI .)~' 19. 
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[~] ~T ~ 19. 


t.:""" 17, 18, 41, 52. 


.:..li~ 35. 


fr P II, 15,67. 


["J..-] ~ 4. 


4.). L..,... 8, 49 et Introd. 


[JY'" ] J'Y"" 54~ 66. 


C.t> 11 16, 21. 


J...,:.. l, 33, et passim. 


• J\k.:. 54, 72 et Introd. 


J::b 41, 48, 52, 53 et Introd. 


.rJ~' ,:'d-,~,) 3. 


lÀ:;:"'::l' 0'y..'I 3. 


j-UI 01y'.'I 23. 


jJl 01y'.'I 25. 


ln ~Ç)I 0'y..'I 49. 


J..JI t lJ~ 126. 


...,..;I J 43, 52, 60, 68; 11 7 et Introd. 


[c.:J ] c.: JA 28. 


[ r" J ] Î y J 53, 54, 64, 70, 72 et lntrod. 


[,fJ] ..,c'r 24-26. 


~IJj t);. C!:J:; 1 passim et II 14, 67 


et Introd. 


[ J,~] J,,:,--~ 54. 


J~ 20 II 15, 67. 


[ C"';] U.r-- 30, 33, 39, 40. 


0~ 6, 7, 9; II 14, 67 et lntrod. 


• ~c 4, 5, 28 et Introd. 

~ 23. 

~ 13. 

J; JIJ.I 3, 39, 48, 52-3. 


J..JI t l ..),) 126. 


J\j (bêtes) 18. 


·~c 6. 

..;,.; .j).L 54, 66. 


[')]~..... 48. 


&i tl1..ï\·~ 5, 6, 8, 17, 25, 28, 49 


et Introd. 


....::10,; 64. 


[cP.] ~l:i Introd. et 1. 


.)JHi 52-53. 


J.....!.Ç 160 sq. 


...;..:S' 9, 44, 48, 49, 56. 


[...;JS']~.4K. 39, 56, 59. 


~:S' 54. 


[ i §] 0~Ç 55. 


[ ~] ~1 85, 90. 


y\.,~'::ll JL. 47, 57, 56 et Introd. 


L"L. 38. 


':"'.f;A 4, 5, 41. 


:;J;.. 104. 


W 53, 65. 


~')~ 16; II 16, 21. 


~"J\~ 130. 


~IJ 8-11, 54, 68 et Introd. 


yly''::ll "J>:-J 54, 56. 


[ ..:J; J] 0l;i'::l1 ..:J;y 30. 


[~J] ~J d.,; 1,3,73-75,81. 


~~ 16. 


"":'::t" 157-8. 
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INDEX DES NOMS DE PERSONNES DES DEUX ACTES 

(sans les témoins, ni Talai b. Ruzzik ni le cadi Sana' al-Mulk; référence aux lignes) 

Ibn Ma'süm II 35-36. 


Ibn Mansür al-kâtib 1 50. 


Ibn Nizâr al-dalil 1 41 et sq. sans son 


nom. 

Abu'l-Munadjâ 1. Cf. p. 71 et n. 8. 

A1}.mad b. Mu1;lammad 1 164. 

Badr al-Nüri 1 8, 10. 

Butrus b. 'Abd al-Masil}. 1 38. 

al-l;Iasan (b. 'Ali), al-l;Iasaniyün II 28. 

al-l;Iusayn (h. 'Ali) et al-l;Iusayniyün II 28. 

Dâüd b. Sâlil}. b. Dja'far al-kâtib 1 75. 

Rukn al-Islâm 1 161. 

Sawâr b. 'Atiya 1 42. 

Sâlil}. b. "Abd al-Zâhir 1 42. 

'Abd al-Masil}. b. Yunus 1 38. 

'A!iya b. Musharrif 1 42. 

'Ali b. abi Tâlib II 29. 

Kâfi al-Dawla (cadi) 1 37. 

Mu1;lammad b. Isma'il b. "Id al-Hafni (1) 

1 38. 

Mu'tamid al-Dawla 1 37-38. 

Man~ür b. l;Iabasa 1 42. 

Man~ür b. Gharib 1 42. 

Munadjdja b. Man~ür 1 50. 

Minhâdj al-Fa 'izi 1 91. 

Yasin b. Mul}.ammad 1 42. 

nom de tribu: al-Kinaniya 1 25. 

Califes al-Amir 

al-l;Iâfiz 1 34. 


al-Fâ'iz passim. 


INDEX DES NOMS DE PERSONNES 


(cités dans le texte et les notes de l'introduction) 


Ibn Ma'süm 69. 


Ibn Duqmâq 67 n. 6; 71; 72 n. 10. 


Ibn al-Mutawwadj 67 n. 7. 


A1}.mad b. 'Ali b. FaeJl, voir p. 108. 


A1}.mad b. Mu1;lammad b. "Umar al-qâc;li, 


voir p. 108. 

Banu Ma'süm 68. 

Tàdj al-quQât 66. 

al-l;Iasan b. Isma'il b. Kàsibawayh 65, 

n. 3; 66. 

al-l;Iasan b. 'Ali b. Haydara 66. 


al-Djawwâni (M. b. Asad) 65, n. 2. 


al-l;Iusayn b. 'Ali 65 n. 4. 


al-l;Iusayn b. abi'l-Haydja (Sayf al-din) 


65, n. 4. 

Sakhâwi 62 n. 1; 69 n. 3. 

Sanâ' al-Mulk 64; 68 n. 2. 

al-Sharif aJ-Khatib 65, n. 1; 66. 

Talâ'i' b. Ruzzik 61-70. 

'Ali b. Khalaf 62 n. 2. 
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'Ali Mubârak 62; 69 n. 1; 71 n. 8. Mul;tammad "Ali 69. 

"Ali b. Yüsuf 66 n. 2. Maqrizi 62 n. 1; 65 n. 4; 67 n. 1; 68 

Qa1qashandi 61; 71 n. 8. n. 1; 69 n. 1; 71 n. 8. 

Mul;tammad (Madjd al-din abu'l-FaQ.â'i1) Nom des témoins, voir p. 65, 110 sq .• 

66. 118 sq. 
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L'acte de vente. 


